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AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
EN PROCEDURE D’UR(,ENCE

N«ü-/AONO/c/DJ /CIPM/2026 DU 23+elL&> 9é’
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE L9ABATTOI R DE DJOHONG DANS LA COMMUN :

DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA

Financement : BIP/MINDDEVEL. exercice2026

1. Objet de l’Appel d’Offres
Dans le cadre de l’exécution du BIP/MINDDEVEL et du budget de la Commune de Djohong, exercice 21

Commune de Djohong Autorité Contractante, lance pour le compte de sa Commune, un Appel d’Offres Natic
travaux de : construction de l’abattoir de Djohong, dans la Commune de Djohong, Arrondissenrelrt de D.johc

Mbéré, Région de l’Adamaoua

2. Consistance des travaux

Les travaux objet du présent appel d’offres comprennent notamment :

> Travaux préliminaires ;

> Terrassement – Fondations ;
> Maçonnerie –Enduits,
r clrapes et revêtements scellés ;
'r Charpente – Couverture -
> Peintures :

'> V.R.D.
3. Délai d’exécution
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la
quatre (04) mois calendaires à compter de la date de notification de
indiquée dans ledit ordre de service.

réalisation des travaux objet du plésent :
l’ordre de service de commencer les tr:

4. Allotissement
Les travaux font l’objet d’un lot unique.
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération est de IO 000 000 (Dix millions) francs CFA

6. Participation et origine
La palticipation au présent appel d’offres est ouverte aux entreprises de droit camerounais ayant les capaci
techniques et financières requises. Toutefois, les entreprises ayant des travaux abandonnés ou en cour!
pourront pas prendre part à la consultation.
7. Financement

Les prestations objet du présent appel d’offres sont financées par le BIP/MINDDEVEL, exercice 2026.
8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soulnission établie par tine

ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un nl
cinquante mille) francs CFA, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des o

accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignatiolr(CDEC_- ):
9. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouyrables au Secrétariat du Maire de la Colnlnune de Djolrong, B.P
695832443 / 678 173415, au plus tard
10. Acqujsition du Dossier d’Appel

dès publication du présent avis



Le dossier peut être obtenu aux heures ouvrables au Secrétariat du Maire de la Commune de Djohong. B.P. 0

695832443 / 678173415, pu plu? tard le2ZJtQ)&-M dès publication d.u.présent avis, contre versen]enT
remboursable de 20 000 (vingt mille) francs-(:FA'payable à la Recette Municipale de la Commune de Djohc
11. Remise des offres
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) COpil

telles, devra parvenir Secrétariat du Maire de la Commune de Djohong , B.P. 060 Meiganga ; Tel : 6958324
plus tard le.

« AVIS DÿAPPEL D-OFFRES NATIONAL OUVERT

N'®G/ÀONO/C-DJ/crPM/2026 DU2$+dl1-2aèZ
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE L’ABATTOIR DE DJOHONG DANS LA COMMUNE L

DEPARTEMENT DU MBERE, REGiON DE L’ADAMAOUA

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

12. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou c

conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet, . . .) conformélnelrt
Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établ

à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée îrl'ecl
l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en clral-
13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps, IE[D2Ia)142> à 14 heures, heure locale, par la Coll
passation des marchés auprès de la Commune de Ë)joh8ng, à la salle des actes de la commune de Djohong.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une pels
dûment lnandatée.
14. Critères d’évaluation

L’évaluation des offres se fera au triple plan : administratif, technique et financier, selon les critèles élinlilla
essentiels, et suivant le système binaire (oui/non).
14.1- Critères éliminatoires :

Il s’agit de :

L’absence ou la non-conformité d’une pièce administrative après le délai de 481r accordée par la collllrr
L’absence de la caution de soumission :

La présence de fausse déclaration ou de pièce falsifiée ;

L’obtention d’une note inférieure à 75% à l’évaluation ;
Le non-respect de 2 (deux) critères essentiels sur les 4 (quatre) ;
L’absence d’un prix unitaire quantifié ;

L’absence d’un sous-détail de prix unitaire ou forfaitaire ;

La non-conformité du modèle de la soumission ;

L’absence de la déclaration sur l’honneur du non abandon d’un chantier au cours des deux (02) derllièl-
14.2- Critères essentiels :

Les critères essentiels relatifs à la qualification des soumissionnaires polteront sur :

La situation financière ;

L’expérience ;

Le personnel d’encadrement ;

La disponibilité du matériel et des équipements essentiels.
Obtenir une note technique supérieure égale à 70%

Chacun de ces critère est validé après satisfaction de :

L’évaluation financière consistera d’abord à l’analyse de la cohérence des prix dans le Bordereau des prix
quantitatif et estimatif et les Sous-détails des prix unitaires et/ou forfaitaires, puis à la vérification des calculs a
montant réel des offres.
15. Attribution
L’attribution se fera au sounrissionnaire ayant présenté l’offre conforme administrativement, techniquenrelrt e
évaluée la moins-disante.



Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date
remise des offres.

17. Renseignements complémentaires :

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables Secrétariat du Maile
DJOHONG, B.P. 060 MEIGANGA ; Tel : 695 83 24 43 / 67817 34 15.

cI

18. Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINI\CIAP aux nllnréros sllivtl
699 20 54 70

Copie :

- PREFET/MB
- DDMINMAP/MB
- CIPM/DJ
- AFFICHAGE
- ARCHIVES/CHRONO

Djohong, le2Ébfdé

bF. iJ ne

Le Mai
rité Contra

ËYgB

et du
\11\aIpr
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CONIXILTNE DE DJOIIONG

OPEN NATIONAL INVITATION TO TEND
N' r»é’ /ONiT/c/DJ /iTB/2026 OF THE

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF: THE DJOHONG SLAUGHTER'
DIVISION, AND ADAMAWA REGION

LONG COL

Financing: PIP MINDDEVEL, 2026

1. Subject of the invitation to tender
Within the framework of the 2026 P Djohong Council Budget, the Lord Mayol of D johong Council, Col
hereby launches an open national invitation to tender for the construction work of: the Djohong slauglltcl
Council, Mbéré Division, and Adamawa Region.
2. Nature of works

The works subjects of this invitation to tender include:
Prelinrinary works;
Excavation – Foundation;

Masonry and bricklaying;
Covering;
Framework and roofing;
Woods and metallic carpentry;
Electric instaïlation;

Painting;

>
>
À

>
~>

~>

>
+

Sanitary installation ;

Participation in this invitation to tender is open to all enterprises of concerned with Cameroonian law tlrat
administrative, financial and technical capacities. However, companies having worked abandoned or in p

able to take part.
7. Financing
Wworks which form the subject of this invitation to tender shall be fïnanced by the 2026 Council Budget.
8. Provisional bid bond

E,ICh bidder must include in Iris administrative docunrents, a bid bond issued by a first rate-bank approved
clrarge of Finance featuring on the in document 1 2 of the tender file of an amount of 50 000 (fifty Irulrdl-ed ) tiê

for tlrirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers.
9. Consultation of tender file

The file may be consulted during working hours at the Secretariat of the Mayor of Djollong Council, P.O. Bo:
Tel : 699 20 54 70/6958324 as soon as this notice is published.
10. Acquisition of tender file
The file may be obtained during working hours at the Secretariat of the Mayor of Djoholrg Council, P.O. B'
Tel : 658 615 795 / 674 934 329 as soon as this notice is published against tIre payment of a non-refundable sul
thousand) CFA francs, at the Municipal Treasure ofDjohong Council.
11. Submission ofoffers
Each offer drafted in English or French in seven (07) copies including the original and six (06) copies lllall
reach the Secretariat of the Mayor of Djohong Council, P.O. 060 Djohong ; Tel : 69583 24 43 / 67817

at 13 gm Incal time and cnrl'v the inqcrintinï1-

3. Execution deadline

The maximum execution deadline provided for by the Project Owner for the execution of the works sub ject oi

four (04) months as from the date of notification of the Service Order indicatilrg the stalling date of works.
4. Allotment

The works sllall be divided into one (01 ) single lot.
5. Estimated cost

The estilnated cost of the operation is 10 000 000 (ten millions) francs CFA
6. Participation and origin

À



“OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER

fnn4T,,T' ah/OTJT/c/?pJ/nfl/202\ 9F THE49\ }+.COUNCIL

TO BE OPPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION”

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF: THE DJOHONG SLALJGHTERHOUSE
AND ADAMA\VA REGION

Lÿ?

12. Admissibility of offers
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produces in originals or true cop
issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Offîcer ...) in accorda11
Conditions of the invitation to tender.

Tlrey must not be older than tlrree (03) montlrs preceding tIre original date of submission of bids or lrrust not 1111

after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of tender file shall be declared inadmissible, espec ir
bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance.
13. Opening of bids
The bids shall be opened in single phase, on the.9],/aZ] àaiM 14 am, local time, by the Djohong Count
Board, at the act house of Djohong council.
Only bidders may attend or duly represented by a person oftheir choice.
14. Evaluation criteria

The evaluation ofoffers must be done in three levels: adlninistrative, tecllnical and financial, througlr the elilr-
essential criteria following binary method of “Yes” or “No”.
14. 1- Eliminatory criteria:
They are in particular:

The absence of the bid bond:

The presentation of fake documents or false declarations;
A score below 75%;

The non-respect of 2 (two) essential criteria over the 4 (four);
The absence of on schedule of unit prices;

Fhe absence of on sub-detail of prices;
The non-conforlnity of bid model;

The absence of one’s honor declaration of non-abandon of public contract whiting the past two yeëll-s
14.2- Essential criteria:
The essential criteria are:

Financial situation;

Experience of the firm;
Supervisory personnel;

Availability of essential equipment and materials.
Each criterion is validated after fulfilled at least:

The financial evaluation will consist in the analysis of the coherence ofprices, as well as the verification of tlle
15. A 1yard

Tlle award of the contract shall be done to the bidder llaving presented offers ill conformity, adnrilristlativt
fillancially, and evaluated as being filrancially the lowest bid.
16. Validity of offers
Bidders will relnailr committed to the offers for ninety (90) days, from the deadline set for the submissioll oftel

17. Complementary information
Complelnentary information may be obtained during working hours from the Secretariat of the Mayol' of D.lol

Box 060 Meiganga ; Tel : 695 83 24 43 / 6781 73415.

18. For a/17 act of corruption, you can call or send a SMS to MINM,AP to tIre Jollowing nunrbers: 673 20 sn

Copy:
- SDO Mbéré
- DDMINMAP/Mbéré
- CR,:\RMP/AD
- DDMINEI:’A'l-/Mbéré
- l'l-B/DJ
- NOTICE BOARD

e 'or
luthority)
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Ar,icle 32

,\l-:icle 33

1 Ec:dircissenielits sUI les bffres etcohtàëts' avec l’At;torité Collïlactante .

; t;Jti;1;Iil;iàén de la- cofffbrmi lé' dés -offres

.: QtlaliHcation du ,souiTîssiohnairç . , . . . . . . -. .- . .

: ëorrec fion des. erreurs . . . -. . . . .

: Conversion en uné seL;i€Jnolldaie . . ;-. . \ . . . . . . -. . . . . . . . .

, E„, I„,ti,n d,i ,ffr?É ,U pl,„ finah,tet. . . . . . . . . .

; Préfélence accord'ée atlx soulûiss.ionnairei.nationaux
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F. Att 1-i -utif_In de- la 1ettre-conlmaÜde. .

,\ ri ïcle 34

,\,l-Licle 35

: Attribtltion de la lettre-commande . . . , .. . . .. . . . . . . . . . . . .

: Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres in fructueux

ou cI ’annuler une Ïrbcéâ]a .r.:: f : . (. .t: :- . 1

No tilicatiol\ .-de t}attribuli-Ô1l'deJ4- Jettre'çommande.

: Publication des ,ré$ultats,d’attribution de .la lettre-commande et tccouls.

: Signature de la lçttre-colilm81ide. . ..

: Cautionnemçnt définitif». . J
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. RègleÛrent ÇéÜëraI qq l'Appël d'e :-lles

. - À. ëéiéraIités

F f7 q:!H:b::H ! :

Ar{tele ' : Pol'tée dc la soumission

1.1. i,’Autorité Côlllractante, déhnie dan; le kèglemeiit Particulier de l’Ai>peI d'Offres (RPAO), lanc€

pour la construction et/ou l’acllèvelnent des Travaux décrits dans le Dossiér cï' Appel d’Offrç§ et brièveln

Le n(1111. le üunlér6 d’iclentificatioh et le nomb;e Je ïots faisant l’objet de ï’appel d’oll;res Hgurelit dans l,e R;PA+ T:j:

1.2. Le Soumissiollllaire retenu, -ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPA
stipuliltion contraire du CCAP, à cbmÏ)fer de la date de notification de l’ordre dc scrvice de commencer les tG +
fixée cI:1 IIS ledit ordre de service.

1 .3. = )ans le présent Dossier d’Appel d’Offres, ie tçrnlç .“jour” désigne un iouï calenclaire.
Article “ : Financer 1reIIt

La sol: 1 ce de tinandement des travau+ ôbje! du présent apbeld’offres est précisée (! nIIS le RPAO.

RPAO

ArtiI' lc J : Fraude et cor'ruptioü
3.1 . 1_cs =;ou.nl issionnai les et les entrepl-ençufs,:sont .tel+uÉ’ au .:iespect des règles d étllique professionnelle les pI

passilli.). 1 et l’exécutiolr cles marchés.
En \ L . .' de ce principe
a. Le , Liéfinitïons ci- ill)rès sont admises:

Est--coüpable cle "corruptton” quiconque offre, donne, sollicite ou acce:);c un qtlelconque avantage 1

l’action d’un agent public àa:couts.de 1.’attribution du de 1’.exécution d’L::1 marché, ; , . -

Se livre à des 'lnanœuvres:.fÉauduleu.ses” quicbnque déforme ou clénalul-c des faits afin.d’influenc '
l’exécutioll d’un marché :

“F;l-atiqùes collllsoires” désignent 'toute forlùe -d.’eüteùte entre deux ou plusieurs soumis'sionnai
Côntractante en ait connaissanëe.ou non).ÿisânt à maintenir artificicllelnent lei p'ri4 des offres
correspondant pas à ceux'qui résulÇëraieht du j-eu de la concurrence ;

\’. “pl’atiques coercitîves” désignent.toute fOI'Ine d’atteinte aux personnes ntl à lellrs biens ou de melrê
afin d’influencer leur action -au couri 'de liàttributioh ou de l'exécution c; tIn marché.

“Pratiques coercitives” désignent toute forlne d’.atteinte aux personnes OII à leurs biens ou de ment
afin d:influencer leur action au 'côu'rs ’de l’attribution ou de l’exécution :l-iln mal:ché

b. ’ï''1:'c proposition d-attribution est rejetée, s’il e-st prouvé que l-attributaire !'l-oposé est directenlent ou
d’ull ,lgent, coupable de corruption ou s’est.livré à dès .manœuvres frauduleus,es, des pratiques collusoiles
l’aïtl’i" IIt loll de ce marclré. : L ; ' . i .:.’''; ; - ' ’ -: „.'- 1 4

3.2. : . Miiïistre Dëlégllé à là- Pïésiaël\ce chargé des Marchés Publics, pcii; à titI;e conserÛatoire, pr4

d’illtt ’. ii:tian de sôunrissionner pendant unê période -n’excédant pas deux (2) ai-,.;. à l'cllcontre de tout sould
coul) ’ _ de trafic d’ilrtluence, de corïflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude. cic corruption ou de produ&
non il .llentiques'dalrs la soumissiorï; s4hs;-Pïéjvld{Që' des po-ursuites pénales .qlli :)ourl-aient être'engagéçs coll

\/

C

41

/+

S )

Art: L t' .. : .Candidati admis à concourir: !

4.1. ' ; i appel d’offres est restrëint, la, conËultation s’Àdresëe:à tous les candidats retenus à l’issue de la

4.2. i , :ègle générale, l’appel d’offres- s’adresse àtdüsieè:ëntrëpreneurs, Sôus i3servc des dispositions éi-a1

a. ; il sôumissiolrnail-e (y corripris tous les -membres d’un groupeinelri d’elrtl'eprises 'ët tous le!
souill 'iïonnaire) doit êtl-c d’un payÉ éligible,' conforniémen} à là convention de ïil1811cenrent ; .

b. t" SL'ulpissionnairc (y colnpris tous les nlënrbres d’un gfoupenlent d’entreprises et tous les.sous-trpitants c

11. (11)it pas se trou\'er en situation de'cdl}flit :d’intérêt s6us peine de disqualification. Un soumisgjonhaire pe
il en situation de conflit d’intérêt. „ - ' ."

t loriqua

EÉt as-socié ou a été associédans'.;lé pêgsë: b- une 'elireprise (ou à ulie fi !iclc de cette ëhïrdbrigè) qui a

d’e consultant pour la conëëptï'on, là lpÏéparàtion des sbécificattons et aut res clocumentk utiliséÈ dans it
pâssés au titrc du présent' appel d’offres ; ou

Présente plus d ’ une offre aan'sLlè';8ad l-e du piéÉ’ent: àôpel -d'offles, à l e>:’'eptiÔlr des -offres ÿàrialrete 4
clause 1 7, le cas éclléant i cepend:abI, 'ç:ècï ne' fait pds :obstàcle à la palli'c:’..;ltion de soul ti'aitdi Its danë
l’autorité contiactante ou le mâîtïe.ëïÎôtlvrage .possèdent des intérêts fill:,;lcieïs da11s sa g’ébgraphie dl
conrpronreHle la transparënce aëË Ï)rocédur-es kië Pàssation clés-marclÏés ;)llblïcs

1 l ' \ f\ïllll;cç;nll119;t•e IIn rin it nac Att'p cr\lle ip or\11 il rl911tlp dénicinll d 9p\’n IIIe ;nil

:' (;(
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fin„„,.Ë,„,-emënt auton.m,, (ii). admini$tréé selon 1es:’;ègles du droit colnrnçrciai et (iii) n’e.st Ùàs ;ou à l.

l’Atllc'l’iLé Contrac;tante ou du Maître d’Ouvràgç. . . .- . - . - 3 . . ' ;•

Ari: .!. :; : Matériaux, nlatériels, four.nitures, équiperhents et services autoï iii : is

5. 1. 1 's 1natériaux, les llratériels.de l’.Entrepl;eneur, 'les fqurnitu.rès, éqüipem-ent!; ';; scIvices devant être. f9url"
Marc ' : doivent provenir de pays répondânt aux critères d-e'provënançe définis dati’; le RI)AO, et toutes les déf 1

titrÉ ,: ! :,4arclré sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et sel-vices.

5.2. 1 il ~ertu de l’.allicle 5.1 ci-dessus, le terme ’“prove-nir” désigne le li’eu où les l-ic ils sont extraits, cult.ivés, PI

et d 'L>:1 i)roviennent les services.

Arti,’i,' 6 : Qualificâtion du Soumissioinaire
6.1 . l'. s soumissionnaires doivent, comme paltiç intégrantede leur offre :

-' a. StIi,tlettre un ppuvoir habilitant le signàt.aire de l'à-'soulflission à engager le Souluissionnaire;
b. F,~! ! nil toutes les inï’orlnations (compléter ou mçttre à jQur les informations .jointes à leur demande de f
ont !" c:tângcr. au cas oil les cdndidâts Olit fait l’objet d’une pré- qualification) fÏclnandées aux soumissionna
aHll : ülablir leul'quali Hc 1dion pour exécuter le marché
Les i, !-oimations relatives aux points suivànts sont exigées le cas échéant :

production des bilans certifiés et -chiffres d’affaires récents ;

*.':cès à une ligne de crédit ou dispositiQn d’autres rëssources financières :

.es conrmâ-ndes acquises :ëf l-es' mafclré-s attriblrés;
.cs litjgesei1 cours ; - -. -'.-.’ - ::’-"- ! ! !; 1

a disponibilité tIn nlàtéfiel indispelis-âble' , - ' :J l . - , --- l
6.2. , . < sôrlmissions }31-ésel\tées pir deux. ou'plysieuï's entrepreneurs groupé?: (coll-aitdllce) dôivcnt satis{

a. L :-1le devra inc 1 IIre pour chàcune'dës entfeÈrises: toÙs les renseignements (3numélés à l’Articie 6.1 c
de\;1-:: ,-c3ciser ]es iôforlnaLions à fournir par le groupement ët ëellesà fournir pal’ cI laque melnbre du .groupel . '
b. L" 1l-c et le nrarçllé doivent être signés de façon.à obliger tous les lnenrbres dll groupement ;

c. l_ l :.,lure du groupement (conjoint ou splidaire tel que requis dans le RPAO) fioit êtle pl'écisée et justifié .

d’ull. opie de l’accolcl de gl-oupemelrt ell bonrie ët due forlûë~ ; ' . ;-.

d. L.'.' lcnrbre du groul)enrent désigné conrine:mandataire,- représentera l’ensemble des entreprises viI à vis.d
et dc , ,''~.utorité ContI-actante pour 1-.’exécution dü marché ;
e. E l :IE de gloupenlent solidaire, le.s cotraitantg se répaltissent les payelnents qui sont effectués par lé. Maître
conl: J t'niqtle; en revanclle, chaque'ëntl'eÉrise est payée par :le Maître d’Ouvrage clalls son propre compte,
groLI .i'ent conjoint
6.3. --, soulnissionnail-es doivent égafement présenter des propositions suffisai:lnrent tlétailléçs pour dém
coli !- ,les'aux spécifications techniques et-aux.délais-d’exécution visés dans le RjJ AO.
6.4. s soumissionnaires qui sollicitent le-' bénéfice d’une marge de préférellce. doivent fournir toüs l
né:, ;.; les pour prorl\'er qu’ils satisfolrt aux critèles d’éligibilité.décrits à l’article 33 elli RGAO.
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7.1

SOL: ).

tl'a\
7.2.

dans

a : Visite du site des ti'avaux

lisent si nécessaire, et qu'’il demeure responsâble des accidents lnolte is ou corporels, des- pê

!s, coûts et frais encourus dufait de .cette vîsite.
, Maître d’Ouvrage peut Olganiser . une visite dû,- Éïte des travaux au moment de . la- réunie

! 1

c ,t collseillé au sounrissionnaire de visiter et cl’inspecter le site des tra\'nux et ses environs et d'obtei
:)lopre responsabilité, tous les renseignëlhents qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offr

<. 1,es coûts liés à la visité du site sont à la charge du F$oumisgjonnaire. ’" d

.~\,laître d’Ouvrage ést tenu d'’àutoriser-le Soumisiiolinaire qui en fait la delnande et seg employés dl '
s locaux et -sui- ses terrairis -aux fins dë ladiTe visite, qJlais seulement à la condition expresse que le S ' .

'_’s et-agents dégagent le :Ma'üre d’Ouvrage, se-s employés et agents, de toute responsabilité pouvaI

,, ;ement des o ffles mentionnées à l’article 19 du RGAO.

eiii ;)

in(Ici
111alt.

7.3
I’éï:

B. Dossier d’Apjiel d’Offres
A rI:
8.

elII
c o :

pic
Plèc
Piè',„

8 : Contenu du Dogsier d’Appel d’.Offres
~ Dossier d’Appel d’ôffieë.déçriï les. travaux faisant l’objet du marché. axe les'.procédures c

::leurs-et précise les' conditions dû marché; Outre 1 le(s-)' additif(g) publié(s) con fOI'nléllrent à l’articlll
-'ad aussi les principaux documents éntlnrérés ci-après : , ' l'i

1 La lettre d’inviLation à-sounlÏssionner (pour les Appels d'Offres RestreÏ11Ls) : , l' i.

*3 L’Avis d’Appel d’Offres.(AA(=)) ; s ' , . ' =
3 Le Règjement Général dé l’ APPel d’Offres (RG/\O).;
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il'5 Le Cahiè} des Clauses Administratives Palti,cylières,(CCAP) ;

Piè' r1'6 Le Cahier des Clauses Techniques Pallicuiières (CCTP) ;

PiC.'-. =,’ 7“Le cadre dll Bordereau des Prix-uhitail=s ; :
Piè,,, ,,'8 Le-cadrë du Détail quantitatif et ëét.inlatif ; ..
Pièc ' ll") Le cadrè du Sous-Détail des Prix unitaire§ ;
pièc.' ll' i 0 Le modèles de marché

i,. ,_e cadre du planning d’ekécution ; -

Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
„, Modèle de lettre de soumis$ion ;

Modèle de-çaution de soI;mission ;
,'. Modèle dé cautionnement .définitif ;

Modèle de caution d’avance de démarrage ;
l',/lodèle de caution de retenue de g4rantie en remplacëment de la retenue de garantie:

Piè- _ :1' 11 Môdèles à utiliser par les SQumissionnaifes ;

-v4odèle de marcllé ;
PièL-. lj' 12 Justificatifs des études préalablëÿ ; à remplir paf le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délé!
Più. - =1' 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1"- rang agréés par le mil-
ti11 i: *.; autorisés à émettre des cautioni, d’à'nÉ .leëadfe dés maïchés.È)ublics, à insérer par ï’ArËtorité Contra,chr
8.:. ' Soumissiolïnaire doit. exaïüiner IRehbolbble de's règiëfnents, formulaires, conditiolrs et spécifiëation, ;

D/~. i il lui appartient de four.n:if -tdüs- .les , fensèignements demandés et de piépalel u]le offre conforme} : "Î

do 1::,1 i-. ; l ' --', c -: „ -:i .!--'' .;-:t1 11' ;;- , - . . . - l
A l'..
9. 1
l’AI
dan C

d - é c

dél)
UË1e

tOI ; >-

9.1'

:-:::':!:.'-::1;'::'.:-':!'{:++.;:[-:':'
+6\

+!
}-:..}:

!

) : Eclairëisscments apportés ’au'.Dôssier d’Appel d’Offres et recours
çI 111 sounrissionllaire désirant obte’nÎr des éclaircisgemeilts sul' le Dossiet d- Appel d-Offres peut en

,,-i*é Contractante par écrit ou. pai: courriçr élëçtronique (télécopie ou e-nraii) à ï=acll-esse de l’Autorité Cc
RPAO avec copie au Maître d’(iüvr-age. Ceperïda.nl, 'l’Autor.ité ContIactante répondra par écr

-cissenlent reçue au moins qüator,ze (14) jÔurs pour les (AON) Vingt et un (2 1 ) jours pour les (AOI) àv .
:.'s offres.

t)ie dé la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son a:

,; soumissionnaires ayant achëté le Dossier d’Appel d’Offres.
ll:e la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y com.pris la phase de -pré-qualification des candidats
,Il:[ soumissionllaire potentiel-qlli è>’estime lésé dans la procédure de passatioIr des lnarclrés publics
' auprès du Ministre chargé des Marchés publics.

,equérant adresse une copie. de .ladite- requêtë à i’Aütôrité Colrtractalrte ct à l-Orgalrislüe chargé de l
111 de la Conrnlission.

.„,utorité Contractante -dispôs&’de -ëhlq -(05)- 1 jouis 'pour réagir: La 'copie de la réaction - est tÉatrsnri qe

1me’ chargé de la régulatiolidës m'ârehésl$üblicg ; - .. : : . ' '

' 0 : ModifÎcatiolr du Doisier d2A'ppel d’Offres ' - " } '
.-,\utorité Contractante peut, à tout moment avant' la date .limite de dépôt clcs ofïies et pour tout mot+ i
c ou-"consécuti\’elnent à une saisine d’un soul\rissionnaife nrodifiçrlç Dossier cï-ApjJel d-Offres en publ:i

-t,ut additif ainsi publié féra:partie int,égi'ante. du’Dàssier d.’ Appel d’Offres collforlnénlelrt à l-’Alticïe'8.
11inuniqué par écrit ou signiÛé paI-- toÜt mo);en làissant-trace éc-rite .à.tous les sou'nlissionilaIres ayant
1 d’Offres. - : ’ : '-\

tin de donner aux soumission;laires suff;Èàlnment dé temps pou r tenir compte de l’additif dalls la prépar
IAutorité Contractante pourra reporter, -autant que néëessaire, la date limite de dépôt des offres, confori
Ëong de l’Alticle 22 du RG/\O.
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9.-
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AI'
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111

10.:
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10.3
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d 191):

C. P.réÔaratiôn dei offres
A 1-

1J e

Ni il
dc

A :'
L -c
i'e c !

l'éci

, 1 : Frais de soumission

c:idat suppollera tous le$ frai 9 afférents à la-drépaçation et à la présentation de son offre. L’Autorit'
d-Ouvrage ne sont en aucun 'cas respônsables de ces frais, ni tenu de les régler, qrlel que soit le dél

>cédure d’appel d'offres._ c., _- . .. 3-.- L

12 : Langue de l’offre - - . :- ' , -
' 1insi que t011te corlesp6ndance ct.télut .(1ocun lent, ééhangé entre le Sollllrissionnaile Qt. l’Aut9rité i
- :n.-flançais ou en anglais. Les documents Pqnrli-lénIQptaires et les imp lilllés f-ouInis pat l.ç so}lliris si(

Lians une autre lallgue à'c9r!.ditiol}ld’êtrF accômpagné.s d’un.e traquction précise qn fl-allç pis o.u .en, ani
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. ' c !3 : Documents constituant l’offfe
- offre présqnlée par le soümissiolïnaire comprëpdra +es d9cuments détaillés au RP AO, dûment reR11 .: .

CI .
1

Il ('

!i.iiiie_s-:

, ,,.ile 1 1 Dossier ùcïnlinistrhtif
-end :

::::11 f• li:: 11

t

mentoriné1t SCIE

,> is .les docHinellts attestant que le so:umissionnaire :
- ,'\ souscrit .les déclarations prévues par les lois et règlements en viguetll :

/\ àcquitté les clroits, taxes, impôt.s, cotisationÉ, contrib.uti9p.s, redevances ou plélèvelnents de q.yelque. f
- N’est pas en état de liquidation-judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions. ou d’échéances prévues par'Id législation en vigueur.
: ' ii caution de sounrission établie conformémënt aux dispositions de l’article 17 du RG AO ;

l p _ z • _ ! _ _ :x _ I_ _ I_ : I _:x _ __ 1 I- _ _ : ___ xx _ : ___ J _ 19 _ fF___ : ', __ __ ___. I _ a ___ .__ : _ _ : _ ,____ : ..'_ A_, _nI

8

1;i

alticle 6.1: du R(IAO ;-

b. ,i're 2 : Offre ïccïïlïique
b. I . ' E :'enseignements sllr les quaïifrcatiôns

Le

. '. ) précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires poul- .iustilier les cl-itères de qLlalifîç1J e

l'a
b.:.

8

,- 6.1 du RPAO

:ïllodotogie \ . i .: : ' ,: ''.
'1 O précise les élélneüts :Bàn-stitUtifÈ-' de-- la-.proposition technique cles soulnissionnaires, ' lïota1 \ ,

,'ïogique pollanl stll une analyse des travaux et précisant l’organisatioll et le irrogralnlne que le souli
.:II place ou' en œuvl'e' poul:.’les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-ll'aitance, attestation de +

etc.)1

s 1)reuves d’accepïcltiorï€ dés condiYioüs aü nïarëhé
l-elnettra les copies; dûlirënt pàïaphéed:des documents à' cal’acLèles administratif et tec

111 c

111 L

éc i

Ô.

Le lïirissionnairé
111:Ii’ l. à savoir :

1. :_ ahier des Clauses Àdmïnistrativeà 'Pàl+ioül.ières (CCAP) ;

2. . ':thïer des Cfauses Techniques.PdllicÜiièï'ës(CCTP).
b . + . llillnenïairës (facrlïlat.ifs)

Ull ,llnlentaire des choix techniques du=projet et d'éventuelles :propositions.
c. J' .illd 3 : Offrë fltrancière
1.c . '. :) précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à sa\.'cJir :
1. 1 lt11nission proprement dite, en.-oriËinal- rédigée selon le modèle joint, tinrbïée all tarif en viÉueur, signé
2. ,J!'dçreau des pl'ix unitaires dûmelit rënlpli’;
3. l ilail estilnatïf cïûlllelrt rempli ;

4. I .11.ts-détail des plix et/ou la décompôsition des prix forfaitaires ;

5. i :iéancier prévisionnel de paiements 'lë- das'échéant. - : : - : . ' - - . - 1

L. ' 1:mi?sionnai les utiliseront-/à" cet éffet' ]$ -pièce?-- et hodèles prévys dalls le Dossier cl’Apëel d’OffrÎ ;

d :. ’,;oïïÿ de l’Alticle 17.2 dur RGAO-"ooneeriian:t les- autras .formes pdssibles clc Caution de Soumission.
1 _3 i. confornrémc]lt aux dispqsitiol\5 du RPAO, les sounlissionnaires présentelrï dos offl-es pour plusieurs }

d-c ;, ils pourrolït illdiquër les rabais.offells'en cdg d’attribution de plus d’un loi,
1rif

$
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: 4 : Montant de l’offre
.,ÏLlf indication contraire figdrant dànË. le Dogsiër. d?.Appel d’Offres, le montant du marché couÿr! .
i décrits dans l’Article -1.1-,du RG?tO, .sur' là base du Bordereau des Plix et du Détail Quantitatif 6 '

Js par le sou11rissiolrnaire.
c soumissionnaire remplil'a:les.prix-unitaires,et totaux de tous Ici postes cïu bordereau de prix et du
f

tl•;l•--• '

pl".
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1 .1 ous réserve des dispositions contrairés .15ré tues dal+s le RPAO et au Cf_' A!), tous les droits, iMPÔts
-;ouInissionnaire au titre du futur ,Marché, ou à: tôut àutre titre, trente (36) .iours avant la date limite (

:1lcl-us dans les. prix et dans lé montant-total de son offre
les clauses de révision et/6ü d’actualisation des prix sont prévues au lnal-ché, la (late d’établissemel

l e les modalités de révisiôn-ët/ou .d ’:aèëüâlisatiôn :desdits prix doivent être pI-écisées. ETant entendu que
exécution est au plus égale iè trn (f)can né !deu-t. faire l’objet de lévïsîoll de prix. 1

lus les prik unitaires assortis -’des"qüal\{ités -doivent êtrd justiliég par (ies sbtls-détaiIË établis coh4,
à la pièce NQ-8 du DAO.: 1 ;.". - 1 '. " : C
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cli:tioh A : lemontant de la-soylnissioll çst libellé.ent..ièrernent en .lnonnaie naïtollale
lltant-de la soullriss,ion, les firix unitàifes du bordereau des prix et les p!-ix c 111 détail quantitatif et -ë.s

,?:ent eh francs CFA de la niani.ère suiÿânte : ’. . : ' '
:lïix' seront entièrement libeliéi dans. la 1ponnaie- nationalç. Le souln îssiollllai le qui compte engqgq .-i
: lnQnnaies poul- la l-éal{sation -des Ïrà;aux,- indiquera en annexe à-la so’.ïîlrîssion Ie ou lés -pQulcelit}, . +
tlécessaires pour couvrir les besoins- en monnqies étrangères, sans excéc:cr un lïlaximum de tI:Oi';l 5

fc$ de l’institution de financement -du marché.

- taux de change utilisés par le SQulnigsionnaire p9ur-colïvertir son ofiic en monnaie natidnale sel.

:.sionnaire en annexe à la soulni$sion conformément aux précisions du Ri)AO. Ils seront appliqués pol .
Marché, pour qu’aucun risquede èhange ne SQit supporïé par le Soumissiollllaile retenu. . - - '.

)ption B : Le nrontant qe ia §ôulnissign e,st -djrectement libellé en monnaie natiollale et étrangÿre ayÉ !

: il U b= •P

.i B'Î+!

+

.lllissionnaire libellela les prix uliitaiïles ,dû bordereau-des prix et les prix du Détail quantitatif e-t estil
Le :

si ;)l'ix des intl'ants nécessaires aux Travaux qu'e le S'oumissionnaire coIn IIte sc procurer .dans : lé
'_iante seroht libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractallte !;péciïiéc alix RPAO et de

e

• F•

+

prix des intrants tlécessaires ailx Tl*&vaui què le..ëDumissionnaire compie se procurer en dehors du
:îante seront libellés dans la ùionna iie: du- pays du:sopmiss-ionnaire ôu de celle d ull pays membre éligi.bI
colrrmel-ce intel'national.- : = = - 1.1 v !!

. .-\utorité ContI-actllnte peut 'demande-r h11XsoUmissionhaires'd’exprimer leurs besoi11s en monnaies na.tif .

ier que les .montallts in-cluÈ"dalls leg -prix tlnitaires et totaux, et -indiqués e:1 anlrexe à la sounrÈssion;
!. un état détaillé (le ses besoi-ni'en lnonnàies-étralrgèreb -ëera fourni par le =;ûLllirissiOnnaÏre.
'Llrant l’exécution des travaux, la plüpart des monnaies étrangères resta 111 à payer sur le nrQntant d
.l’un commun accord par l’Autorité Cbn.tractalïte et.l’eqtrepreneur. de façon à tenir compte de toute Inc
besoins en clevises au titre duinarëhé.
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" 16 : Validité cles offres

pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante colr1111e noll conforme.
iïns des circonstances exceptionnelles, '. l’Autorité ContractaITte peut soll;citel le consentemelrt du

.,sionnaire peut reI llsel de prolonger :la- Validité de son offre sans perdre sa catltioll cle soumission. Un sc

1 à une prolongation ne se .verra pàsdëmariderde lïlodifier son offre, ni ne st:ra autorisé à lé faire.
.llrsque le màrché ne compolle pas a’alticle de révisio-n.de plix et que la l)Cïiocle de validité des ol’fI-es f ,

-,!ongation du délai de validité.' La 'demande et lës réponses qui lui sel-oI-IT Ïfaites Ie seront par écrit (o
cIe-la caution cle soumission prévue à l'allicle 17 du RGAO sera de lnêlrrc })lololrgée pour une durée

:llltë (60) joürs, les nrontants:payables au SQulüiSsiôlrnâirë retenu, seront acl,l:ïlisés par application de l{
à la demande de prorogatiôn que 1:Autorité Contractan.te aclresserd au(x) so tlm issionnaire(s). i i Ha

.)de d’actualisatioll ira de-la.- date; de dépassemeût des Soixante (60) jours i, lit date de notiàcation du 1+ b
ice .de démarrage des travaux.du SO'UïnissionnairŒ.retenu. tel que DréVU ;)al le CCAP. L’effet-de l’ac

c'

.cs offres doivent demeurer valables peDdant la pér.iode spécifiée dans !c Règlement PalticÜIier dé

: de la date de l-eInise des offres .fixée par l’Autatité eontractairte, en application de l'articte 22 dI

colÏsidération aux fins de l’évaluàtibndeË offrëÉp
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:7 : Caution de soumission
il application de l’alticle
J Ï1èglelnent. Particulier de l’Appel d’Offres,’laquejle fëra partie intégl-ante cIc son offre.
.:: caution de soumission seta ëonforme au mod’èle présënté dans le Dossiel cl’ Appel d’O.ffres;- d’aLÎir(
torisés, sous réserve de l’approbation-préalable dé- l’Autorité Co.ntracta]lie. La Caution de sounrissiol
1 trente (30) jOLllS au-delà de la date limite iïritiale de validité des offres. 'lll cIc toute nouvelle dht

dt13 du kGAO le soumissionnaire fournira Il ne caution de soumission
1

:c pal l’Autorité Contractante et acceptée par le sou:missionnaire, confol:liélrlellt aux dispositions c

t

8}

'1 1

Lltjte offre non accolnpagnéë d’une':ëaütidn de: Sournission accepta-bIe s'Jrll le.ietée pal la Conlnlissi(
.Is éonrnle non conforme. La eautidn ;de s’9ümission d’Un groupelnent cî elltleprises doit être él
: r' ire soulnettant l'offre et lue-ntionnei ëhacün.des'membres du groupenïent.
, s cautions ele sorlmission et -les offïës des -gôumissïôlinailes- non retell'.ts <f'r-oIl! restituées clarrs iln

rolnpter de la clatc de publication -des résultaTS

'' caution dé solllnissïon de l'att'ribu taire du Marché; sera libérée _dès CltIt.- ce (lernier aui:a signé le
.llelnent définitil'lequis. . . " 1
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f T b. .' s;oullllSSlonnaIFC 1-ete 11u :

iallque à son obligation de ëQ-uscrire Jé là-arché eri àËplication de l’a;ticle 38 dll RG AO. ou
, i ;inque à son obligation de fournir le éautionnelhent d:éfinitif en applicatioïl dc l aïticle 39 du RG AO. ’

iiefuse de recevoir notificatidnedu m_archÉ Qu de. l’olidre de service de dénlal-la.L_le cles prestations.
U
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c - 8 : Propositions variantes des soumissionnair«
.lj'sqüe les trhvaux peuvent être ex,écülés dans des délais d’exécution variables. le RP AO précisera cei

:1.>cIe retenu,è poul- l évaluatiorl du délai- d’âchèvement proposé par le soulllissioIIIraile à l'intérieur dés.d
oposant des délais au-delà de eeux spécifiés serônt considérées colnlne non conformes.

.':cepté dans le cas mentionné à l’Allicïe 18.3 ci-dessous, les sounrissîonllai:-es souhaitant oï'frir des- \ ;

d’abord chiffrer la solution de base de l’Autorité Contractante telle gIte décrite dans lé Dossier d
:- en outrë tous les renseighenrents dont l’Autorité Contractdnte -a besoill pout- procédef à l’évalual ’

'c proposée, 1 y compris les. plans, notes de ëalcül, spécifications tecllniques, sous-détails de pl
ËClion proposées, et tous autÏes détails .utiles. L’Autorité Contractante n-cxanrinera que lés variantes :

clu soumissionllaile dont l-’offle col\forme à la solutiôn de base a été évaluée la moins disante.

It and les soulrlissiolrllaires solrt autorisés, suivant le RPAO, à soLllllettre dilectclllellt des variantes techn

'ies travaux, ces pallies de travaux doivent être décrites dans les Spécificatic)ns techniques. De te]
's suivant leur lnérite propre. en acçord avec les dispositions de l’Article 32.2(s) clu RG AO.

'' 1 9 : Réunion pl'éparatoirèà I 7établissement des offres
\ lnoins que-le- RI) AO nsën di$pose'âutqemeht, le Soumis$ionnaire peut être illvité à assister à une réull
-!a au lieu et dhtc indiqués dan$ 1e RPAO. - - . - Il

réunion pI-éfiariltnire aura pour objet dé"foui-nir.;des éclaircissements et réponses à toute question qui p{ i
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est demandé-au SoumissiÔnhàire, àütant;:que possible,, de soumettre toute question par écrit de- façon
-ité Contractante au moins unë seiÜàine 'avant;ld-Èéunion- préparatoire. IÉ se peut que le .Maître . d
1-c au cours de la réunion aux.questioias reçues trop taid. Dahs ce cas, les gIles;lions et réponses éeront . tI
l Js de l’Alticle .19.4 ci-dessous.

.e procès-verbal de la réunion, ,irïclüant le texte des quëstions posées et des réponses données, y c(
cs après la réunion, sera trans-mis-sans délai 1à tous ceüx qui ont acheté le Dossier d’Appel d’'Offres. ToI
’ilts -d’appel d;offres énulnél'és à 17AI+icle 8 du RÇAO -qui poul-rait s’avéier nécessaire à l’issue de la 1

: c par l’Autorité Contractante en püblïant un additif conforménrént aux dislrflsitions de l’Altic le 10 dr
.:'? la réunion ptépalaïoile ne.pouvanten ïenii: lieu
c fait qu’un soulnîssionhaire li’assiste pas à la .réunion préparatoire à l-établissclnent des offres né s
ication .
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20 : Forme et signature de:l’6ffre ’ : -; - " -- ; -,

Sdumissionnairc préparerà un original des docuinents constitutif8- de l ol’ 1 le cïécl-iLs à l’Allicle’.li
,)Ollant clairement l’indication “.ORiGINAL”. t)e plus, le Soulnissionnaile sounlcttla le nombre de c-4 i

1)oilant l’indication -'COPIE?’. En Cab 'de ëlivergence elitfe l’origin tIt. et les copies, l original fera foi. 1 i
original et tolltes les copies de l’offre devront être dactylographié>, oil écrits à l’encre indéléÜ

c,es photocdpies sont également-acceptables) et seroFï siëüés par la ou les l)el’sonnes dûment hdbilitéçs
-,ionn,lire, colII'c)l-llrélrlelit àl’ArttcIe-6.1 : -' - : ; -: -' = ! . . ,

6.2 (c). du RG AO, selon le cas, Toutes les pages de: l’offre comprenant des surcharges OLI des c.

_cs par le ou les signataires:dé l’offre.
offre ne doit coIrrpoller aucune 'lhodifieation.,' süppressioh ni surcharge. à moins que de telles co

.’cs par le ou les signataires d/e. 10 sounrission.1':

4
.D. Dépôt des offl les

}\l•
'1

SL' _

21 : Cachetage et marquage des bffres
c Sounrissionllaile placera l’original et les copies des doculrrelrts colrstittltiï's (lc l’offre dans deux e11v

1 poltant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes sel-ont ensuite placées
le qui devra égaleï-rient êtrë 6èellé-e,- mais qui ne devra donner aucune indicaliolr sur l’identité du Soulni

JS en\'eloppe'É’ intérieures et'extérieÜFeë : ' 1’. ';. '. -l’

11 'adressées à 1 - Autorité ’eülltract'aàtêl à l’adièss.e. iüd;quée dans le-Règlcnlcnt Palticulier de l'Appël
;-ont le nom) .du projet ain'si-gde l-’9bjet et le',nulnéro de l’Avis d’Appel ci Olli-cs indiqués- dans le R
:iVRIR QU'EN SEANCE liE DEPC)UILLEMENT”: '-' . ’ ' , 1

t
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2 : .. -i l’enveloppe extérieure n’est bas scelléç ët marquée conime indiqué alix articles
C ' .-lante ne seia nullelnent respolïsable- si- l:ofâe est égarée, ou Quvelle prémalui-élllellt .
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12 : Date et heure limites de dépôt des offre’s -' . - ; 1

.:s offres doivent être reçues pal: l’Autorité Contraètante à l’adresse spéciliéc à l'alticle 21.2 dû RPA{ :
l à l’heure §pécinées clans le Règlement Paltiëulier de l’Appel d'Offres. [:. i-

Autorité Contractante peut, à son éfé, .-reÉorter la date liluite axée polll lc clépôt des offrës en ;;-„i
llénlent auxdisi)ositions de l'alticle -10. du RGAO. Dans ce cas, t6us les droits et obligations de l’Autol.
'::1lissionnaires }rl-écédemlïïent régis par la d.ate limite .initiale seront régis par lit llouvelle d4tç lil'11 jte.

Aï'
Tt>

l'.\

'.' 23 : Offres hors délai

t)i'fre parvehue à !’ Autorité Contractante après lès dates et heure limites ïixées pour le dépôt des off; ;

- 1c 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par 9on$équent, rejetée.
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' : 14 : Modification, substitution et retrait des offres
:! Soumissionllaire peut modifier, rëmplacer ou retirer son offre après l';l\-oil déposée, à condition

la modification ou du retrqit, soit reçue par l’AutÔrité ContIactante avan! l’ËIClrèvement du délai PI

’-c:s. Ladite. notilication doit être 'signée,: par un représentant hàbilité cil .ê1})pïication de l’alticle'2
ration ou l’offre de renlplaëemelït 'corres’pond.ant à dôit.être jointe.à, la notiïlcatioll écrite. Les enveÏo]
'.-nt selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFIC ATiO
i llotîïicatioh de 1110dificatiori, dë'remplâcefnent ou de retrait de l’offre pai- le Soumissionnaire sera:

c et envoyée- confoï'nié.mçnt aux ’ai.gposition-s de.l'artiele 21 du RGAO. Le ï-ctlait peut également être + --?

ra’ dans ce .cas êtle confirmé. par:une-hôtificatiÔn éefite dûment sigôée, et ciont la date. le cachet posta! 'Î
~'élieule à la date limite fixée:pour le défiôt des offres:. - . , '

:s offl'es dont les Soumissionnairçs deinailden€ 1e rëtrait en application ctc l'al-ticle 24.1 leu,l sèront i'€

,tlcune offre ne peut être retirée dans l’i-ntervalle compris entre la date lilnite de dépôt des offres e

J de validité)de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait pdl- u]1 Sounrissionnaire de s(
: le entraine la collnscation de.la caution de soumissiari conformément aux dispositions de l’ârticle 17.6 ,c

les 1 +

E. Ouverturë des plis et é;aluation tIcs off,'es
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.'.5 : Ouver'tur'c tIcs plis et recours
)uvel lure de tous les plis se,fait:en un' temps, tÔutefois pour les plojets comp iexes, notanlmedt ceux a)'2

! :-c de pré-qualification, l’ouverture peut se faire en-deug temps.
llnisgjon de Passation des Marohés--cônrpétentê .prôçëdèra à l’ouverture des plis CII un ou deux- telnps
:lïants des sounrissionnaires conëérnés qui.souhaitènt ÿ assister, aux date, heure et adresse ihd-iquées c

Lants des sounlissionnaires ÿilÏ Soht'préseHts-sigriëront ,-un registre ou tlllc- feuille attestant leur pré ,
.iins un prelllicr telnpk, leg ellvel&ppei -;narquéës è ,Retrait » seront otlvel-tes et leur contenu anI

1lje I:enveloppe contenant 1’6ffre-corrdspondanté- sera'renvoyée au Sounriss.iollllail'c salls avoir été ou-vé

: sera autorisé qtle si la notificdtioll correspondante contient une habilitatitJËI valide du signataire à dé
. notification est lue à haute VÔix." Ensuite, les enveloppes mal-quées « OFlie cie Relnplacement »

3 es à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précécïcllte. qui sera renvoyée :

:lé sans avoir été ouverte. Le l-eqlpiadeltrelit 'd?offre ne sera autorisé que si la notiïication correspo:
,lion . valide du signataife à.’demander- le relbplacement et est lue à 1larlte voix, Enfin, les enve ,
»:ation » seront ouvertes et leur c6nten.u lu à hàüte. voix avec l’offre collespondante. La m-odifical
3c que si la notification correspondante contient. une Ïrabilitation valide elu signataire à demander la in(

voix. Seules les offres qui ont été ouvertes el ânhoncées à haute voix lors de l’ouverture des

,,utes les enveiojlpes seront ouvertes l’une après l’àutre et -le nom du sotlïi-,i$siollnaire annoncé à haLI

l éventuelle' d’une lnodifîcation. le ,prix de l’offre, y compris tout rabais leï1 cas d’ouvellurc des offl
l\l-iante le cas échéant, l’existence d’Une--garantie d’ôffre si elle est exigée. c, totlt autre détail que l’A
,,cr'utile de -mentionner. Seuls les-ïabàïs et variantes~ de l’offre alrnoücés à haute voix lors de l’'otïvel
f, évaluation:. . -, J - ’' ,..;

L'S offres (et les lnodifiëations i'eçtles lconforlïbément:aux disf)ositions de l'ar:icIc 2+ du RC)AO) qui h’.1

1laute voix- drlraïlt la séanced’ouverture des;plis;' quelle qu'en soit la laisQ11. i.c seront pas soumises à [
.'st établi, .séance ten'ante un procès-Verbal'd?ouvertu-re des plis qui .nleïlti<)llllc la lecevabilité des o+

(- :. c: .' ; ; 11

\1
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\ !a fin de 'çhaqtie séance d’ouver lure des plis, le piésident de là conlnlission Inct imlnédiatelnen!
l-ocal désigné pal- l’organismç. ;cliârgé de la -régulàtion des Marchés Publics, uïle copié palapl-
1: i Olllialres.

: 11 cas de recours. tel que piévu par le-Code .de! Mêrchés Publics, il doit être adressé du M.inistre Délé;;
.' des Marchés Publics avec copies à l’orgaüislûe chargé de la régulation des Marchés Publics et. a
,ic laquelle ëst placée laëommissioü ÇQncernée. - -Y . .' , i

irvenir dans un délai maximum de trois (03) iours oüvrables aDrès !:oul~.’el’tLll-c des DliS. soÙs Ia’ f ='! :}
3
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:lt de la Commission de. Passation dès -marchés.

_!-„.''ateur Indépeïldant annexe à son ràÏ)poli, le feuillët ,qui lui a été remis, assorti cles comlnelltàirei Ol
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’ 26 : ëaractère confidentiel de la procédure
\ LICune information relative à l’exàIDen, à 13’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de
qjonndires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée. aux soumissionnaires. ni.à t
'cernée par ladite procédure &Int que l’attribution dû-Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine
l'c du Soumissionlrail-e et de la su-spension des auteurs de toutes activités dans !c domaine des Marchés f
otIte tentative 1-aile bar un soumis.sionnairë .pour -influencer .la Commission de Passation des MË

,';ion d’Anajyse clans l’évaluation des Qfffos ou l’A+ltbrité Contractante dalrs la décision d’attribution.'pc

tir faciliter l’examen. 4’évalùation- ët la .con1Éàraïson;deb offres. la Comlilissioll cle Passation- des N :

lchés et de la sous-commission- po.ur: dès questionÉ ayant trait à leurs oïïlcs, entre l’ouverture des pli

28 : Détermination de la confôrrriîté des offres ~

'. Sous-colnrhission d’analyïe procèaëra à un.exalÙen déiaillé des offres pour détcrminer si elles sont

>i:fl'e

.onobstant les- dispositions de. l’a;lîrïéa 26-.2, entle l’Duvelture des plis et l’attribution du marché, si 1

c entrer en c'ontact avec l?A.utoi'ité C:olltractante pour des motifg ayant trait à son ofli'e, il devra le faire p
27_: Eclaircisse:ments sür les offrès ët contaëts avec l’Autorité Contraci lillie

c, demander 'à tout sotlmissionnaire de,-donlïel'. des,éclaircissements stïl soir of-fI-c. La demande d’éd

1ui lui est apportée sont formuléeé.parécrit, Mais àucun changement du nIC)iltant ou du contenu de l
!!é, offelt ou atllol-isé, sauf si e’est tiée’e6saire poür,confîrnrer la ëorrectioï1 ci'elreLlls de caleul’ décou
lsion d’analyse lol-s de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Alticle 30 du I
~)us réserve des dispositions de l’aïinéa 1 susvisé, les soümissionnaires ne contactel-ont pas les membres

Ptt ,!

,; exigées ont. été ï'ournies, si les d.ocuments ont été correctement signés, et si les ol'fres sonl d’ulre faq

4
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.:1 S:ous-commissioll d’analyse détermihera si i’.ofû'Q.est conforme pour l'essentiel aux dispositions 1

q en se basant sui- son contenu sans .avoir recourS àdes éléments de preuve extrinsèques.
ile offre confol'nre poür l’esËentiël au. Dossier d’Appel d’Offres est une offre qrli respeëte tous les

ications du Dossier dTAbpe.1 d’Offièg,.'sans’divergence ni réserve inipol-tante. Une divergeï.lee ou rés

.: 'e sènsiblenlent I-étendue-, la qualitébil la réaliiation:des Travàux ;

t': sensiblement. en contradidtL8n aÇec: le .Dossier d’.Appel d’Offres, les -droits cle l Autorité Contractân+
dll Marché : - . ' ' ' ,-'1

tI:lle que sa correction affecterêit--injuÈiemént la coMpétitivité des' autres soumissiollnaires qui ont
1 les pour l’.essentiel au Dossier.-d’Aÿpel,d:’Offres.

une offre n’est pas conforlfre poür t’essehtiél,-elle- sera écartée par la C'olnnrission des Marché
3ire par lasuite rendue conforme. '

lier 1-es erreurs dc JaI-cul éventuell'es. LU souê=’ conÏmisÉion d’analyse corrigciil les clrcurs de la façon su!

- Autorité ContI-ilctalrte se réservë le droit d’accepter ou de rejeter toute lrloclif-ication, divergence
-aLions, divergences, variantes et autrçs-faëtep.ï-s qui dépassent les exigenccs du Dossier d’Appel d’O
s en Compte lols cle l’évalüation des. offres..

9 : Qualincntitrli du sourïlissîonnàire
,l-cotrrtnissiott s-assurera que le Soumissionnaife. l'etelrtl pour avoir soulllis I-offre SLlbstantiellel-
ions du dossier cI-appel d’offres, sâti8fait aux èritères.'de quaIifïcation sfil)rllés à l’alticle 6 du RP

.tout arbitraire dans la déterminatioli;=de la qualificatiôn.
11-i

;0 : Correctioll (ies erreürs . " 1 i : . :

Sous-colnmissioll d’analyse vérifiera les offles recÔDnuÇS conformes !)otlï Ë-csscntiel au DosÈier d’4
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et

-c ,oit.lnan ife.steluent mal placée,'audu-el cas le prix tôtal-indiquéprévaud l'a et Ic pl-ix unitaire sel'a. corrigé
' i,1 obtenu par ad(ïition ou SQustracti'on des sous totaux n’est pâs exact, les solls totau.i feront foi et le to
} à contradictiolr entre le prt4 .i'ndiqué on lettrés et en chiffres, le montant cil !ettl'es fera foi, à moins 1

. le erreur arithmétique confîrlbée pir le sous-détail dudit prix, auquel cas le nlontant en chiffres prévaill
'. il) et (b) ci:desstls. b

: montant fi-guïanl cIalis la Soumission sera corrigé par la Soug-conlnrissi:111 d-analyse, confornlélne{
:( Il cI ’erleurs susïlrcntionnéç et, avec la:-confirmation du Sounrissionnaire, loc! it nronLaltt sera réputé l’en&

le SOumissionIraile ayant brésenté l’ Offre éva.luéë la l+loihs-disante, n’a'ccc} ILC pas les correëtions appo+

et sa garantie pourra être saisie.

l

A
31

e\
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CC

.' 31 : Conversion en une seule mohnaie

’L',ur-facilitër l’évaluation et la compar’aison des offres, la sous-commission d'analyse conveItira
Js dans les' diverses nronnaieè dans lesquelles le montanT de l’offre est payabïe en francs CFA
'a conversion se fera en utilisant le cours Vendeur fixé- par Id Banque dcs Etats cIe l’Afrique Centrail
Olrs.définies par le RPAO.

' 32 : Evaluation et comparaison des offres au pi4n financier
c;.tles les offres l-econnues'col\forrïles; 'selon les disposItions dé l’article 28 dll R(JAO 9 seront évaluées
onrmission d’anajyse. . . 1 1

n évaluant les oïbes, la sous-colhmiésion 'dét€nnine(a p9ur. chaque offre le montant évalué de 1-off
1 comme suit : - " L -- c . - - : - t

’ligeant toutë erreur éventuelle collfôrnlémenÏ aux -dispositions de l’alticle 30.2 dll RG AO ;
cluant les -éonlnlcs provisio'nnelles:ët,lle--cas échéant, .lei provisions potlr illlpt-évus figurant dans le È

F récal)itulatit lllais en ajoutant .lë ;môôtâ’ht des ’travâilx en régie, lol-sclt:iis sont chiffrés de façon b . ,,!
clalïs le RP?\O : ' '- -" ' ' = ' ,' "' 1"' :' ’ 1 ' - . ' 1 1

:onvertissant en lille seule -.monnaie le montant résultant des rectiIicati011s (a) et (b) ci-desstls,-; 1

ions de l’article 3 1 .2 du RGAO :

.}ustant de -façon appropriée, Sur desi bases techniques ou financières, toute dtllre modification, div
lible : à9 1 1

9

’cnant en considération les diffélentsdélais d'exécution- proposés par les s011missÎonndires9 s’ils sont dut

-i'-s échéant, coll’fOI-llrélnent aux dispositions de i’alticle -13.2 du RG AO et du RP AO, en appli-quânt les
:lissionnaire poul- l'attlibution de plus d’un lot, si ëet appel d’offres est lancé silllultanénrent pour plusiet
_' IIS éclréant, colrl'ol'mément aux. dispositions de l-’afticle 18.3 du RPAO et aux Spécifications techn
tics proposées, si elles sont perI-ïlises, seront' évaluées suivant leur lnérite propre et indél)enclamH
>ionnaire auId offelt ou non ,un .prix pour la sblùtïon teëhniquë spécifiée par le Autorité Contrdctante e
-effet estirïié des formules de révision des prix figurant dans les CC AG et C(JAP, appliquée
.ion du Mal:ché, lle sera pas pli-s'en coflsidération lors de l’évaluation des oli les.
i'offre évaluée la moins-disalite est jugée anorntalëment basse ou est fo!tc111e11t déséquilibrée par ra

-e d’Ouvrage des tl-aÿaux à ex,écuÏei; dàns lé cadre dD.Marché, la -comnlission perI[-à partir du SOUs-dI

1tllrrissionnaire llotll- n’im})o-Fte qtiel élënlent, ou .pour'toùË les élénlents dti I)était quantitatif et es[ilnat,il '

'lilpatibles avëc les méthodes de JconstruQtioh et 19 calendrier. proposé. Au cas où les justiHcati -.i i
<iolrnaire n.e lui semblent p.as satisfaisants,.l’Autotité Contractante pelIE l-cjetcl ladite offl'é aprè§ ! ! '1
3 de Régulatioll cles Ma'rehés Publics!
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.~>3- : Préférence accordée aux boliïnissiohnairëÉ nàtiondux
,t'-epreneurs naïiollaux bénéficient d’unë marge- 'de . préférence nationale telle que prévue par le

:ux fins d’évaluation des offres. ' :. - t' i . '
34 : Attribution
/\utorité Contractallte attribuëra le „NÏarché au Sounlissio;lnaire dont l’offle a été reconnue conforme

1- d’Appel d’offres et qui dispose des -cabacités techniquës et financières requises pour exécuter 1

.“nte et dont l’oïii-c a été évalÿée la- môins-disante en.incluant le cas éclléallt les relnises proposés.
selbn l’Article 13.2 du’RGAO, l’àppel d’offles.p-olle sur plusieurs loIS, l’ofï're Ia moins-disante

, 1 ce nrarché en liaison avec les autres-'lots à attribuercolléUlreInnlent, ell Ïrl-cllallt cn compte les rem
.ionnailes en cas d -attribution de. pltls' dz uh lot.
')tIte attribution des marchés de Travaux- se fait au .Soumissionnaire lelnlt}issant lcs capacités teëhn
- résultant des cl'iïèles d’évaluation et présentant l’offré éValuée la moins-disante.
.IS : Droit de l’Autorité Contractàntë 'dedéclàier tIn .Appel d’Offres iïlfl'!ictueux ou d’annuler une
t’:té Colrtractantc se léseFve- le droit d’annti lei- une procédure d’Appel d’011 les a})lès autorisation de M
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' .' . 6 :' Notification de l’atiribution de la lettré-commande

i-expiration du délai de validité -des offres fixé pal: le RPAO, l’Autorité Conti-acrante notifiela à l’attr
c(; ’, '.!:. ie par téléëopïc confil;mée par lettre:., tecon}mandée ou par tout autre Inoycll que sa soumission aété
i1 ' , i' :-a le montant gIte le Maître d’ouvragepaierd à i’Entreprëneur au titre de 1-exécution des travaux et le

.i:' j.:.f,{.;. T '

A rI i
37.1

dé la

pI-O’:\
37.3
f(-. I1 1

37._1

dt-'Ï :-L

111 11 !' _

37.::
R ,:.,_'

II ..

.' .',7 : Publiëatinn des résultats d’ittributioà de la lettre-commande et :'ccoul's - . :

',.utorité CôntlactË-,nte communique à toui soumissionnaire ou .adnlinistratioïl concernée, sur requête à l
ximal de cinq (5) jours après la Éublièatioli des résult4ts d’attribution, le raI)port de l’observateur indé

-\crbal de la iéancc d’attribution dû marché ÿ relatif.auquel est annexé le rapport d’analyse de's offres.
.-,'\utorité Contractante est te.nue,de communiquer les motifs de rejet des ofli'es (les solllnissionnaires
Liemande.

.}irès la publication du résultat de l’attribution, lei offres nàn retirées dans un délai maximal de quin.
-'>- sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception dé l’exemplaire destiné à l’organisme chargé c

' >, publics.
C:; cas de recouls. il doit être adressé à l’Autorité chargée des Malclrés publics, avec cop
1 :,.>II des Marchés Publics, à l’Autorité -Contractante et a 11 .Président de ladite Collllnission.

:',iervenir dans nII clélai maximum de cinq (05) jours ôu-vrables après la pubïiçati011 des résultats.

Ar ;

3 :\16

N il

3 :-' . 1
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3

' 8 : Signature tIc la lettre-co.nimanàe
::lès.public4tion dcs lésultats', le pré)jet de mai'ché Éoü$crit par l’attributail’c csI soumis à la Comnlissi(
s compétente pou r examen- el aVis, 'et'le cas- éehéarft, au visa préalablc du Ministre en charge des N
\utorité ContIaç tante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature dll marché à coIT

):l du projet- de lrllrlcIré eialïïiné. fi,ai 'là comrüissioh? des.mdrchés'compételr tIl et souscrit par l-attributai
',’ish du Min istle en charge dès Marchés publics.:
marché do-it êtl-c lloïifié à son titulàiré dàns les ciftq (§) jours qui suivent ]a date de sa signature.

1

c t' i

Aî'
3t
d-.-
3 l,, . :

ci
ci
a
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39 : Cautionnement définitif ' ' . j

;;ills les Vingt (20) jours suivant la.notifi.cation du ;narché-par l’Autorité ContIacta11te, l’entre- prelleur

’l53e un cautionllelnent garantIssant l’exéëution intégrâlo des travaux.
: cautionnenrent dont le tauk varié entre .2 et 5% du montant lle du 1nalcllé, peut être remplacé p

llélrlelrt aux textes en vjgueur.

.li)sence de production du cautionnëlnënt définitif dans lis délais prescli [s cït susceptible de donner. lie
'ans les conditions plévues dans le' CCAG. - . ;

'.1-un établissenlclrt bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’
i)ersonnelle ët solidaire. -1

c ; petites et moyellnes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants national ix peuvent produire à la plac,
=lypotllèque légale, soit line cautioÜ. d”fIn établissement bancaire ou d’tIn orgallislne financier agré
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Pièce n'>3 :

Règlc}neût P?rticulier de l’ Appel d’Offres (+.:
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Définition d'es travaux : .

i_a présente Lolll-c-commande conëêrne les travaux de 1 construction de l-abattoir de Djollong, danÉ:la}

Djollong, -Dépal-tcment du Mbéré, Région .dé l’Adàma6ùa.
La description (létaillée des prestations à .ëxéëuter-fi.g’ure au cahier des claLISCS techliiqueg pallicu
f’aisant partie intégrante de la pr.ésënte Letfre-commànd-e.

Notn et adresse de l’Auto.rité.Contràctan Ie : Maire.de la Colnnrune de Djollong, ÿP. 060 DJO
695832443/674 934 329

Référence de l’A ppel d’Offre$ : Abpel-d’Offre National' Ouvell
NO /AON O/C/DJ/CI PM/2026 .DU
Délai d’exécutiolr :

1_e délai d’exécutioll est de quatrë (04) mois calendaires qui coull à compter cIe la date de notification
service (le comlllc'llcer les-travaux-ou-celle .fixée dans ledit ordre de service
Source ddlïna,lcclnent : ’

:3udget d’Investissement Public, et'.Budget de la Commune de Djohong. Exercice 2026
Principaux cli;à les de qualification des soumissionnaires
Les critères de q LlaliHcation des candidats polleront sur:

La situation financière :

L*expél'ieïrce ;

Le-peIsonlreI d’encàdtërïrëht-; '. : 1 - :' ' ' -- 4
Là dispollibilité -du niatèl iie 1 èt clés éqùi-pelheptÿ: essentiels.

NB : Le non-respect de deuï delëëêbritères bu 'l’obtention d’une noie ilrl'él'ieur à 80% entraîne
:le l’offre.

Visite du §ite des travaux ët'Èéunioù 'Érépatatoire.
Conforméînent à l’Article 7(7-1) du RGAO, le soumissionnaïre devra iïn1)érativement effectuel unq
des travaux à l’effet de produire une àttestatibh de ViSite de site àvec des photos.

-Langue de l’Offre : Françà'is ou Anglais.

La liste des doctiments visés à i’alticle 13 du RGAO"devra être complétée, regro)

lëspcctivement dans des ehÿeloppei intÉrieul-'eg ët détaill.§e comme suit :

t,

1.2

2.

6. 1

E,nvcloppes A – Volume 1 : Pièces AdministrativeÈ.
a) Déclalatioll d’intention de souïuissi,ohIïër siënée, timbrée ét datée (suivant modèle joint) :

b) - Une attestation de noir-faillife établie-par un Tribulïal de Prenricr Instance datant moins de tl
précédant la date de remiËb' dei '6ffl:ë€';

c) UDe'attestaïion de 'do-miciïiation bancaire du sôumissionnaile, cléii','lée par une banque de ]

agréée par le Mi11istèl'e en charge des finances du Canrel'oulr clatËliri cio moins de trois (03 ) moi
La- qU ittallce d’achât du-.Dbssier d ::Appel d’Ôffres ;

Là cautioll de soumissiôü -(gui</ànt' un;môdè'le- joint) d’un nronl:1111 tel que (lé finie au point
d’Appel d ’Offres d’une:dul.éë ’de.validité detrois (03) mois,- étabïie i)a 1- une banque de'premie
par le Millistère en ëhdrgà des _fin4ncës du Cameroun ;

Une attestation de :non exclusion=-des mârchés publics délivrée pa!- l’autorité compétente dI

chargé de la régufatioh datànt de moins. de tfôis ’(03) mois ;

Une attestal ion délïvrée par la. C-âigse Nation.alé dé la Prévoyance Sociale celtifiant que. le sol

: a satisfait à ses obligationé-vis:à-vis.d'ç ladite _caisse datant de 1rroins cie trois (03) mois ;
h) . Une attestation de nÔn de rëdevancè fiscale datant de moins de llois (03) Int)is :
i) Une copie de la carte conÇiibÜabie en cours .dé validité certifiée par le selvice élnetteur- ;
j) Une attestation de localisation ;
k) Un pIall cIc localisati011 dûmëhttimbïée :
I) Ufle attestation sur l-’holÏneuf de visite .de sile timbrée et signée pal- le sounlissionnaire, avec l

Enveloppe B – Volume 11 : O.ffre.:Techniqüo
BI : Les rellseiRïrenrents b'ur lèe' tIti(îlifrc(ltiolïs.
1 1 lilo a tl n .-1 'Il injl- Ho oÔ II /bb llitB ?Vih Il iv nlltat+t h Il, lll ni 13 a AnnI à l fI finn fIfI/\ fViBXrrf rn ; Il ;Ama\ fun 4
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DES FINANCES.
Leg. Curriculum vitàe du Coùducteûr de TraÇaux et du Chef dé Cllalltier accônlpagnés- des co

conformes de leurs diplômes ét’d,e leurs CNI.-(Voir grille d’évalualioll )

NB : Joincïl'c pour chaque candida-t :

a) .Un Cllrlicululn Vitae ayec photo, daté et siglié par le candidat.
b) Une copie du diplôme requis, celtifiée conforme par une Autorité Compétente ;

c) La photocopie de la ÇNI. du litulajfe, certifiée.conforme par le selvice émetteur .;

d) Une preuve de l’engagemërït envers i’entreprise (Attestation cIe disponibilité) sëlon le nrQdè+- à

L’qbsencc de la copie certifiée conforme d.ç la CNI oû du Diplôlîle, équivaut à l’absence I" i
proposé et l)ar conséquent la perte des points affectés à ce peI-sollrrel. - : , 1

Le Matériel de chantier à .mobiliser : le Soumissionnaire devra justilier de la propriété ou d’-un
cati9n et cIe l'état du :inatél=iël nécessàjre è l''exécution des travaux (joinclre copies ce.llifïées CQlj’ .
de moins (le trois mois dçs oaltes grises, cè[tifïqatÈ de vente ou des !-actllres). (Voir grille d’éva

Les références du Soumissionnaife dans le domaine des Travdux Publics. Chaque référence citée dçvr I.

concolnitamment ulr lnarché (OS dé Démarrage des Travaux, l '“ page et page des signatures) et -un dd , È
réceptipn provisoire ou définitive pour les contrats dont la réception p

;' ' Ii - .„'

:' -1 11

2.

1

3.

>

Inrbr\ 33 rx fi 93 J:nbi• écut ion nb 11 D\ / A A

date d’au moins ull an. Seul§ ,les co_ntr4ls enregi_stté s.

B2 : Les proposi tions techniques (méthodologie)
Le sounlissiolrnaire proposera .une n'ote -niéthodojogjque

progialnme qu’il. ëomptë -metlre enOlgallïsatioI e

chantiei, persoirlrel, plannihgs,,PAQ, eté.) ;

B3 : les.prern-es c l’acceptation dds*-,èonditiov}s du marché
1 1 r, 'n r, IA : rx ,. /1 r, rI FIn , , ne:ri À dee,': ,a : n+,.n+: BrA >1 Da 14:/\ Bll;Àü.An fF n A DI

3 . La 'Déclaration sur l’hOnnetir dé par le sôumisii6nnaire dé. non alla Ii'i(111' de cllantief.
Les offrçs sel-ont évaluées suivant lé mode binairë(oui/non). - ' I !

Ne sera.quali-lié pour l’évdluatiàn ânaneière qüë:l'’offre technique dll s(ltllllissiolrlla ire qui aura obtei
ëoit au IÜoins 75% de-s critère$ e-ssëntiels ëônforlnélüent à la Grille de ïlotation des Offres techniqu

Cnvcloppë C – Volunre III : OffrË l''inancièrë
C.1. La soumission proprement dite; en original rédigée selon le nrodèle joint, tinlblée au tarif en vigu

C.2. Le Bordereau cles Prix Urlitaires'(ÉPU) dûment rempli, signé et daté :

C.3. Le Détail quantitatif èt estitnatif(DQE) dûmënt rempli, signé et daté ;
C.4. Lës Sous-détails de tous les prix unitaires et/ou la décomposition cles l)lix forfaiïaires dûment re

C.5: Un CD/DVD ou clé USB ne.uf'contenant .les,ûchiels numériques SOIËS ï’olilla Excel des : BPU,
.1étail de tous les pT-iX tllritaireg.

- Les différentes parties d’un même dbssier doiyelit .obligatoiremc Iii être séparées par les int
couleurs aussi bien dans l1.originàl àüe. dans les-eopi-es, de manière à faciliter son examen -;

- Tout doeument timbré'ôu certifié ëonformë'de-vra impérativement comporter en plus du tirp
1 000F, le timbre communàl de 500F >ayé de préférable à la Mairie <!c !ionaléa. i
Prix et monnaie cIc l’offre .
iVlontànt .dé l’offre

Sous réserve de cïispositiol-IÉ ,ëdntlnilë prévùs'.-daris le RPAO et le CC/\P. tous les droits, les im
payables par le soulnissionnaire au t}t;"e -du futür contrat, ou à tout autre titI-e. trente (30) jorlrs avant
le dépôt des of{'res. selont i:nclus dans leg f)ï-ix.etdans .lé montant-total de s,oil off’re.

Les prix de la Lettre-Command-e
Les prix de la Lettre-Comhrande sdnt non révi-sables.

La monnaie du paye
Le monta}It de la soumission eËt libellé ehtièrefnent en monn-aienationa Ie : PCF A

:)réparation et dépôt des'of{res ’ __
?ériode de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir cIc la date limite de dépôt de
Montant de la cali lion de soumission :

Le montant de la caution -dé sàumissi'oII eÉ t 'de 50 00(i-'-{ ëil;q-uante mille} T''i-ancs CFA
Le§ offles serolrt é\taluées ëul; la bajç du délai -bropôgé par le Màîtle ct Ouvrage pokir l’exécution .de
délai d 9pv6Àllt;nII tII'nllr\;6 ribl• lp' qnlllll ice;r\tl119;;'p ;'d+pIl\ 1 rlpv;plld;'n to rIrlla ; rï’r.v6r'ilfinll nnlltl'9ntllol

1’ (ini v i'et)C

sjgné et dparalr ll àclraqLle page( (

2 Le -Cahier des Clausés Tëchniqtiës PàlliculièÏës-(CCTP) paraphé à chaque page signé et daté à

datée :

t datés

q.B

tI place "ou ell

:Doi'tair 1 Slll' l=allajyse

baLI 1

es i'1

des
seix IL I :

14.]

16. :



: + B

Le soulhissionnaïrc produira- son offrë erl se’pt (07-) exemplaires dont un (0 I ) original et six (06) copiçs \
.\dÉesse de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi dei offres :

1 SeëIétariat du N'Iaitc de la Colïinrunç de Djohong, B.P. 060 MEIGANC iA : i-el : 699 20 54 70 / 678 17

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'’ - /AONO/C/DJ/CII)M/2026

s)ate et heures lin 1 ttes de dépôt des offres :

!'es offres devront être déposées sous bli fermé ah plus tard le

Lieu, date et heure cIe l’ouverture des plis :
L’Ouveltuçe cles offres s’effectuera le . . - à 13 heures, heure locale, par la Comlnissi}'
passation. dçs lrrarcirés auprès,de la Commulie de Djohong. à la sa]Ic cles actes de la Colnlïiune dei
présence des souln issionndires ou dé leurs représentants dûment mandaté!;, __ ?

Evaluation et coin l)araison des offres
Monnaie retenue I:our la ëonveision en une seule monnaie : Le francs C F A
Source du taux de change.:. La Banque des Et4ts-de l’Afrique Centrale (BEAC) ; - - }

f '\ttl'ibution de la lcttl'e comnïancle ’ ' - :8

!J’ Autorité-ContIactante, attri-buera la lettre cominànde au soulnissïonnaire dont il aura déterminé à „ \
! conforme pour 1-essentiel aux. dispositions du Dossier d’Appel d-Ol--ïie (DAO) et qu’il a pr€

techniquement qualifiée-et évaluée la moins-disantei-'conformément à l’al[icle 99 du code des marchés
:autionnement définitif

4

J11e garantie de bonne exécution :de :3% du montant TTC dd la Lettl-c-ColllnrancÏe sera pI-élevée (

- \;

22. 1
à 13 heures. heÜie ]

34. 1
1• e

pourra être remplacée par upe cautigü. bancaire et solidaire d’égale nrolltallt élnise par un établissenle1

pIFlnier ordre agrée par le yinistèié en ?hqrge dés fihànces, et présentée s(>lls la fornle indiquée dans 1
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-Chapitre I : Généralités

Ariil- l'_' : Objet de la lettre-comma;}de
La ,> -:.’ -,te lettre-commande a pour objet les travaux de constrpction de-l’âbattoiï, dans la Comlnune de Djoho
Mclll :.,-. Région dIt Littolal.

.}

'Ç

Arf !t :t'
La 1::- J

: Procédure de passation de la lettre-comlriaüdë
nte lettre :cŒnmancle est passé après’ Avi.s dîAppel d’Offres .National Ouvert- N'_ 2AONÔ .

à

Al ! : '„ , : Définitions et attril;utidns
3. i . , f~'lilions générqtes
- L'

doc : -i is y relatifs et procédé à la transmissiQn des copies aü Mihistre en charge des Marcllés publics et à 1

de l . _:.,.tllatioll ;
- L’.',

rité contra.ctantc est le Màïre de la Commune de Bonaléa Il passe le Illa:-ché \'eille à la conservatict

Le Ministre des Ma:;;rité en charge du contrôle de J’effectivité de la réalisation des travaux estb

ômmune’d-e BonaléaLt Il reDrésente I-administration bénéficiaire de

'T .
3

+

Dé:6 .J Départemental des Marchés Publics du Moungo ;

: ,l ?+ven rl9fl3axrweArrA An+ IA R Art : s+A HA IA fl

sel'vic e-c:. :f de

a c011rmllne d

+j

ah rI rh Ina 1 rh + + n+

:c't des clauses administratives,'Ïechniques et fjnancières et des délais contractuels :
é'lieur du marché est le Délégué Dépaïtemëntal des Travaux Publics cïu Moulrgo;
1 îtrc d’Œuvrc de la présente lettre-commande est le Chef Service -l-ccllnicÏtlc dc 1

’laître d’Œuvre ;

'preneur est : ; ' - ': -=t’'
;;issemenï - •. . + 2: 3 : 3 i !

,;’ité chargée de l’ordonnance'Rlent des paiements est le M4ire de la Conrnlulle cle Bonaléa ;

'!ité chargée de la liquidation des dépenses estle Maire de la C-onrlnune dc Bonaléa ; : ;

.,ponsable clrargé dll paielfIent est le Receveur Municipal de la Colnmtllle ,le Bonaléa. i ;

.sponsables ëompétents pour fourhir les renseignements du titre de l-exéctltioll de la présente lettré
J la Conllïiune de Bollaléa eŒle- DélégUé.Dépatlem.ental.des Travaux. Pllblics du M oungo.

. : Langue, lois et règlements applicables
':lngue utilisée est le Français oU l’AnËIais:.

J;.trepreneur s’engage à obserÿçr les lois', r'èglements en vigueur en République du Cameroun et ce,

-ganisation que dans la réalisation dë lalettre;commande.
'ois et règlements en vigueur à la date’ de signature de la présente lettre-commande venaient à être
"e de la lettl'e-colnnlande, les coûts .éventuels qui .en découleraient directclllclrt seraient pris en compl
, ILle l)alliÇ,

dqnqn =HS rh =arI rh rhin + ]Æb nb L rh fn rh nÆbe»v r :
ce économique e

+ +': liai]ciei IA 1 a coiTiniLiiie (

aii t'

- L-

L’

L

cIC' -
w L )

3.2.

L. ’ .

,e

1 .t'

Mi, i

Art i
4.1 .

41

pl'oj-
SI C

Slgll i

pOLi:'

A l'I

Les
1. L,
9

Adn
3. 1

4. 1

5

1111 111

pI- iX

6. LL'

7. L
ai'ï'ê

8. L,

: Pièces constitutives de la lettre,commande
:'s contractuelles collstitutiÿès de la présente lettre-commande sont par Oldle cle 1)liorité :

" ’ re de soulhission ou l’acte d’engagement ;
.-ounlissîon ’de l'entrepreneur et CSe.S :arilïexos dâlïs toutes les disl)osïtinlls non contraires au Ç

s l'atives Paltièulièl-cs et au Cahier'dës.Claü$es Techïriques: Particulières ci-dessolls visés ; !

;liet des Clauses Adnlinistiâ:ives Pâiticulïèl-es.(CCAP) :

;lier des Clauses -feclrniqùes Pallicuiières (CCTP) ;

'lénlents plopres à la détermina+ian'-:dLl 'montant du m-àrché, tels due. plll c)l(II-e cIe priorité : les b

; l’état des pI-iX fOI-faitaires ; le détail ou le devis e,stimatif ; la décoml)ositii)n cles pl-ix forfaitaires et/c

~.:et d’exécution, ilotanlnlent les plàns,' not,eb dëçalcul, c.a.hiers de sondage et dossiers géotechniques ;
.:hier des Clauses Adlniriistratives G-énérale’s(CCAG) 'applicables a-ux. Marchés Publics de travaux .Ii

1

i ii'es ;

J ’ 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;
t

II les Cahiers des Clauses Techniquës Géhérales (CCTG) àpplicables .aux plcstatiolls faisant l’objet de

Al-1 ;

La il
1. i_
2. Ct

{ : Textes génér'atrx applicables
:,lte lettre-colrrlrralrcle est soumis aux textes généraux ci-après :

cadre Nç’ :96/ 12 du 05 août -1996 sprta gestion de 1:environnement :
: N=’ 2004/17 du 22 jllillet 2004 .d’o:rièy{talion dë la décentl'aliscltion ;=

f: • + 1 9 r 1 !

111



!!

-, 5. :',: ! .’ Nc’ 200.9/0 11 du 10 juillet -20ô9 poèt-ant réginlë fnanciçr des CQ}leQti\,ités Tçl'rilol'iales Déceiltràlisëës.
6. L, i N'’2018/012/ du 1 1 juillet 2018 portant régintè Ûnanci.er de l’Etat ët des aut-les elitifés publiques ;

7. L„ ,} Nç>2018/t)22 du 1 1 décembre 2018 portant toi de'fmqnces de la République du Cameroun poi-Ir l’ëxe-rç

. 8. : 3 t'et nç>2601/048 du 23févrie; 2001 portapt*'otÈqtïiiatiôlr et .folrctionnelllent (le l’Agence de Régit1
P11i~. .. :-et ses différents textes d’application) modifIé et conrpléJé par le décret N:’ 2tl 12/076 du 08 mars
9. L. ; ;rat nç> 2003/651/PM du 16 avril 2003 fIxant les;modalités d’applic(liioll drI l-éginte .Ûsccll et di)u
1> 111

111

4.

i l}= !: s?•

-t

iécret n' 2012 /074 du 08 mars-Ï012 -portànt crèqtion, 9rgaüisatioll er y-onctiollnelnent des Conuni
ct conlplété par le décret N=’ 2013/271 du 05 août 2013 ;

: :'\c.ref 11Q 2012/075 du-08 'nlars 2.0.1-2 portall[ otganisatio'n du Ministère des Marcllés Publiés ;

’'crel na 201.8/366 du 20 juin 2618 portaut co'de des marchés publics ; . : \
"culaire N<)001-/’CAB/PR du 19- juil\ 2012 relative à. 1.a pqssüïion et au cc)ttîtôïe de l’exécution des MaIl

-ircutaire Na001/C/MI.NFI du 2ÿ déëenlbl-e-,2018 porfqnl.ihsïrllcï ions l-elctli-res il l'exéclltioll des toi!- ct

,itl'ôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques Ï)(nit' l ’exercice 2019 :

’tIre-circulaire 11' 0005/LC/MINMAP/CAB du 03 jüillel 2018 préciscillï les nlesules transitoires à
c et à l ’application du décret n'’2018/366 du 20 juin 201.8 portant code des lllarcllés publics ;

\ :)de lnillier 1

F)TU pour les travaux de bâtiiltent l '

:ormes elINiguetll ; ': - - . .- ' - .,„ - -.

' t .Tres textes spécifiques au donïaitie côncertré par: la Lettre-commande :

,txtes l'égissallt les corps de :métier:

IIto(:
]1

1 ) . /
13 . /
11. 7

;1:

A

el ci :

15-

SIg)
1 6, ;'

17. /
15\\ . ;
19. 1
211 . J

'r il'l ; tJ i

A l'€
7 . :

/ : Cornmünication

'es les communications au titre de la présente lettre-comnrande sont écrites et ics notifications fai

)ans le cas„où- l’entl-epr6neuf est èdëÊt’inâtai’rê : 'Madame/Monsieur: . . . . . . . .

:prise J oû pâr tous nio’yëns laièsalit ti'heo:s (Fax-,..Emâ.i.1, snrs, etc.).

-)ans le cas où le Maître d’Ouvrage.en est ledestinatairç :

c Monsieuf le Maire de la Colnnrune de Bonalëa, avec c9pie adressée ciaIIS les luêlnes (lélai$, à l’Auto
e service, à l’Ingénieur, au Maître- d’.Œuvré, lé.cas échéant.
I )ans le cas où l’Aut'orité Contractante' e-st lé. dësti-hatài}e : Madame/Monsieur le Maire de la Comlnul

.,!’çsséç dans. les mêmes délais, ati Maître d’Ouvrage, au Chef de sel'vi,'e, à l'Ingénieur et au Ma

J J4

J dé-lai de 15 jours fixé à l=articlë ’6.’'1. du CeAG pdü[ faire ëonnàîtl'e au Maître d’Ouvrage et au 1
c_ les colrëÿi)onddnces lui serônt vàlablelnent adressé.es à la Mairie de Bonaléa. ou au Centre des impk

al)l’.
a

Pas.

dOI.

dc
b.

M ::
Ci 1 .

c.

co }?
éc ji':

7.2. c:ltrepreneur adressera toutes notificatio'ns écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
sei'\

A l-
Lt-
8,

d'(
1’(.
8.2
cI

l’.\
1’0,
113 C

8 . j

dc .'-

l’ A L

8.-1

Clle
8.5
sc'ï-

d - (
8-f
lê1

: Ordres de service
-' ' 1-cnrs ordres de service seront étàblis et notifiés ainsi qu’il suit :
-dre de serviëe de conrlnellcer les trdvauÉ -€st signé'-par l’Autorité C011trdctaïlte el trotifié au Cocontr,
; qe avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de selvice de la lettre-colnnrande, à l’lngéliieur de la
i';nle Payeur et au Maître d’œüvre le cbs éçhéaü.
:ur proposition du Maître d’Oüvrâge, ïes ordres de seryice ayant uil€ incidence sur l’objectif, le i
on: du marché seront- signés par l?Autdrité Côlrtractqnte et- notifiés paI* le Maître d Ouvl-age au COCOIit}
l Contractante, au Chef de servieë de.- 1$ iettrë-cdlpltiande, à l’IngénieuË dc id ËL:ttl-e-commande. au t
nle Payeur. 'Le visa préalàble de. 1 ’.OrgàoisIne-Paÿeur sera éventuellclllell!- l-eql lis avant la signature
sur le montant

1

.es ordres. de service à caractère te'cIïniÿue liés au déroulement normal dll chantier seront directemen
'e de la lettre-colnlnande et' notitiés au Cocôritractant par i2Ingénieur ou le Maître d’œuvre (le cas éc

Ii Contractante, au Chef de Service. Il
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d-OIl\’lage et notifîés au (
-,ervice, avec copie à l’Autofité CbtbàtracLantë, à l’IngénieUr et au Maître d ’œuvle.
,es ordres de service de suspension. et de re'prise:des travaux, pour catlse d'intclnpéries ou autre ca

- . 3nés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce cielllicl ati Cocontractant avt
1 e, au Chef de service, à l’Ingénieur. au Maître d’œuvre.

.es ordres de service prescri-vant.lei trâv’aux nécëssaires i>our remédier aux malï'açons constatées sur le
,e de garantie, seront signés paf leLChëf de Sçrüico, sui’ proposition de l’Ingénieur et notifïés al

+
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. :t -c des résefves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les Qrdreg de service leçus.
plssant des ordres de service sigüés bar l’Autbrité Cohtractante et notitiés pai' le Maitre çi.’Ouvragç, la 1

. ,:, un délai nlaxilnun1 de 7 jours à cômpter dç la' daje dçtral.rsnrïssiorr par l’Autorité Contractante au Ma ,
9 : . Mar-chés à tranches conditionnelles
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9 : Matériel et personnel de l’entrepreneuÈ
rIte modification, même partiel.le, appoltée auN b-ropositions de l’offre feclrllique n’inter- viendra qü’i

l' de service. En cas de modification, 'l’entrepreneur 'le. fera remplacer pal- un personnel de compétent
' ce) au moins égale.

tout état,de catlse, les listes -du pe}sonneI d’encadrement- à mettre ell place serollt soumises à l’+

dans les jours qui suivent la notifiëation dé l’brdre de. service de oonrlucllccl- les travaux. Le Maître ’d
; i jours pour notitier par écrit sàn aiR aveç copie pu Chef dç service. Passé ce cléldi, lcs listes seront

: 1 te nlodificdtion unilatérale appÔ1lée.âtix pràpoëitioné en personnel d’cllcaclrement de l’offre techl Ii-qI
ilx constitue un motif de résiliation du marcïïé tel que-visé à l’alticle d’application de pénalités.
:_'ntrepreneur utilisera le matériel àpproprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécti

.. l'ègjes de l’all. - --' ; . - c :' . t :.’ ' - -..':

1 lite modification apportée sera:notifjéd à l’Aütofité'contr'actahte.
' : Chapitre II : Clauses financières
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t : Garanties et cautions
:tionnenlent défiïlirif
lnnement définitif èst fixé. à 3% du montant TTC de la lettre-comlnancle

t,.1stitué et transmis au Chef .Seiviee: du-'marché dans lol délai maximulll de vingt (20) jours à col-
lion de la lettre-comlnande. : ' - J ':' :-.: 1 , - - q:.; .

[:onnement sera restitué, bû lat!'garaütie libérée, dans un délai. d’un mois suivant la date de récç1

. à la suite d2une nrainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demandc de l’entrepreneur.
cli îïiôlrn-elllenf de garantie
l le de garantie est fixée à 10% du lhôlîtà lit TTe de la lettre-commande

'..!tion de la l-etellue de garantie-"oll ducautibllne}nent sera effectuée dans L 111 ciéïai d un mois après la
evée délivrée par le Maître d’Ouvrage-Àpfès demande de !’entreprencLlï-

' :1liolnlenlerlt d’avance .de dénrarrdge

+

-.:icable.
2 : Montant de la lettre-corlrmande
ant du présent nlarclré, tel.qu’il ressolt du d€vis estimatif est de

*')mprises (TTC) ; soit :

111t HTVA : (
. It de la TVA :

t de la l’A-IR :

(

_(en chiffres) _(en lettres} 1

francs CFA

J francs CFA
}francs CFA

) franck CFA
= 1 1r

_ :\
i-
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13 : Lieu et mode de. paiement
-e d’Oùvrage ;se libérel-a des:solïilïles :dues de la. manière süivante ':

:_-ant - ( 2 fraÛcs"'C'FÂ' par ciédit âü conïpte n'’_ OLlvel't aLI iloirr de 1

Ê

14 : Variatian-des prix
-,iicable. ' ; ' \ ' '

, 5 : Formules de révision dès prix !'

llicable.

, 6 : Formules d ’actualisation. des pri-x
'-,iicable. . \ :

T 7 : Travaux en l'égie
) ! icable.

8 : Valorisation des travaux

re-commande est à prix unilaires ëtfôrfa'itaires.
1 :rmination du montant des travaux pour le cas des prix unitaires s’obtiellt en multipliant les prix unifai
t .x d’ouvrage exécuté et repris en àttaëhement.
:3 cas des prix fOIfaitaires, la détermination 'du montant des prestations se lait stlr la base de la déc(

; 1 9 b

:i
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-.9 : Valorisation des approvisionnements
..'!icable.
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;0 : Avancés

Maîtré d’-Oilvrage accordera une âvànce de.démarraËe-égale à 20% du nlonLant cle la lettre-commande+:
3tte avance dont la valel Ii- ne -peUt excéder vingt pour. cent (20%)du prix initial TTC du màrché, est cat
0%) par ulï établissemenl baljcaire .de droit camerounais ou un organislrlc fillallcier agréé de preMier

','s en vigueur, et remboursée par.déduction sui les acomptçs à verser à ï-entl-epi-eneur pendant l:qxi
,le, suivant dës modalités définies ’dans le CCAP.

La totalité.:de l’avance :doit-être rerûÙoursée ap f)lus tard dès le -moment oil la valeur en prix de t
afteint quqtre-vingt pour cent (80%) au nlbntant de la lëttre-conlnlande.

Au fur et à mesure du rembourselïient des avalic-es, le.Maître d’Ouvraae clonnela la nrainle\’ée de la
lldante, sûr demallde expregse de l?entrepreneÜr.
.a possibilité d’octroi d’avance de dénràrrage et/ou d’avance sur approvisionnenle111 doit êtle expressé
'appeI d’offres.
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/1 : Règlement cles travaux
>nstatàt{on-des trataux exécutés :. : c

. J 30 de chaque mois, l’entrepreheui et le tVïàître d’Œuvrë établissent un attachenlcnt contradictoire qI
iités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner clroit i
:compte lrrensuel
-ard le 3 du mois suivant le: ln6is des prestations, J’çntrepl-eneur rerneltI-a en sept (07) exemplaires au

' le décompte provisoire mensuel (untdéCoràpte. du montalrt net à pel’cevoil, un décolnpte du monta
1.1 du montant de la retenue de gar4.ntië le-càs :échéant), .selon le modèle agréé et établissant le montal
les il peut prétendre du fait dé l’exëëh’blob ’du'ljl.arché, depuis le début de ceïu i-ci.
icompte du montant net à.peicevo'ir s'erà-réËlé à l’eptref3reneur.
ie d’(Euvrë disposera diün dél.at-$1ê.tfois' €03) jours .après réception, pour tlansnrettre
,cIe, les déconlptes qu’il a app'roüv-és. c
3ur d isposéra d’un délai de'tt'ois (03) jours après réception, pour trallsnlctt!-c au- cIref de service -de

.1ptes qu’il a approuvés de .façon à ce'qu’ils soient en sa possession au plus tal-d le 10 du mois. 1
'_;e serviced.isposc d’un délai de tïois’(03) jours maxilùuln après réoeplioïl. polll pII)céder à la signaturë
i le au Maître d’Otlvrage po-ur pr6qéder à la liquidatiôn:
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22 : Intérêts moratoires
;têts moratd.ires éventuels solït payés par état des sommes dues conl’orlnélnent aux articles 166 è ;
6 du 20 juin .2018 poltant code des'mârchés p+lblics.
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, 3 : Pénalités
énalités de retard

'nontant des pénalités de retard est fixé ÇQmme suit :
:ux millième (1/2000":") dû nrolïtànt TTC de:la lettre-commande de base pal iotlr calendaire de re
: jour au-delà du délai ëolitractuçl figé par Id letO.-e-comma.nde;

'illièlne (1/1000è'"c) du nlontant' TTC"-de',la-.lèttre=cômmande de base pal- jour calendaire de retard a
l 1

.e. montant cumulé del pénalités ae retàrd èst liÀité à dix pouf cënï (1 0%) du !110ntant TTC de là f

.:' 3 ses avenalrts évelrtuëls. ' .- . - . :::' . : ':.- : , : - .-* --?

l’énalités spécifIques

ilrdépendalànlent des pénàlités:-ppuf "défâgs:ement: dû .délai contI-ac_ttlc!, le cocdntlactant est pas
'reS suivantes porlr inobse'rÿation'dès disÉasitio,ns'du contrdt, notamment :
1emise tardive du cautionnement définitif ;

temisé tardive des assurances :

1émise tardive du projetd’ëxécüfiÔ1.i p-àui: au{àpt'qué- fé rëtard soit dÛ'fait de l’entrepreneur:

.e montant des pénalités spécjfiques,'e-Èt dé 1 0;0'0 Tr?nçs CFA par jour de 1-etaI-d.

:\

F

23

A
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74 : Règlement en cas de groupeïnent d’entreprises
!icab Ie.
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! ! :'t' .enè.ur étàblira à partir 'des constats contradictoires, le décomptë fina! des travaux effectivement;$:
l nt total des somnres auxquelIQS il peut prétendre du fait de l’ekécütion de la lettre-conrmande dans son.'1

:. décompte final suit le même traitçment quç lés décôlhptes mensuels. Toutefois, il est soumis au viqâ

: \ DépalteInental des Marchés Publics .du IyIQwngo, avant sa liquidatiofl par le Maîtl-c d’Ouvrage.
: gué ,Départemental des Marchés Publics du Moüngo dispose d’Un délai de trois (03) joufs maxilbuln a

Técolnpte fipal et le retourirer au Maître-d’Ouvrage..

- A ï'

A

c . gt
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:.6 : Décompte général et -définitif
de périodë de garantie àui donhe lied à 14 réception définitive des travaux, le Chef de servicë

3t. définitif du marché qu’il fait sîgûer coIÏtradiëtëirement par l’entrepl’eneur ct le Maître d’OIIV
il d

Jlnpte final,

.)itulation -des acolnptes mensueis.
turc du décompte général et définitif ëanS réserve par l’entrepreneur, lie cïéfinitivellrent les pallies et.

1de, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoireË.
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27 : Régimefiscaletdouanier' ;.' 1 ,- „ '

,-:t N'’ 2003/651/PM du 16 .avril: 2003. déh.nit leg:môèlaÏités de mise en œuvre du régime fiscal-des N/ ,/
applicable .au présent marché compôrte notaiïïmëirt. :'

lnpôts et tqxes relatifs auk"Eÿénéfiees indusTriels .et commerciaux, y compris l’I AR qui constituÉ
les sociétés : - _ .!. .' '
) its d’enregistrement calculés cà.llforniément aux stipulations du code des impôts ;
-,its et taxes attachés à la réalisatiôn des prestations. prévuës par le marché :

-LlitS et taxes d’entrée sur le territôirë camerôunais (droits de douanes, TVA. taxe illl’orlrratique) ;

,itset taxes comlllullaux, .„ . '. : l '. .' -- :,-
oits 'et taxei reI'atifs aux prélèvelïfent§ ,deg matériau.x -çi d’eau .
::ients doiveirt êtl-e intégrés dans les charges que l’ent.reprise ilnpute SLI I- ses coûts d’intervention et:

- des sous,détails des prix hors taxes.
'TC s’entend TVA incluse.

)

#

A:

#

C

e

1

À
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C

’8 : Timbres et en registrerneift il.ës'4ettrëk-coMrüandes
) exemplaires originaux de 'la lettre;cÔ'mmandë ieront timbrés et enregistrés par les soins et aux frai
.ilnellt à la règlelrlelrtati011.

C'hapi tie III ; Èxécution de-s travaux

A
L

29 : Consistance des prestations i

; lux objet dû présent appel d’offreÈ ëomÏ)renDent notamment :
!-ravaux préliminaires ; ; 1 ': " : - ' , 1; - * .";
’erras4emënt – Fondations ;

laçollllerië ;- - '; ? i:s

induits, chaI;es et revêtemënts sc;ellés ;
Charpente – Couverture ;

ivïenuiserie métalliqtle ; "."'

i)eintures ;

'-,/.R.D.
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10 : Obligations du Maître dJOutrage
J Maître d’Ouvrage est tenu de foulïlir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de s,

. aux frais dé ce dernier, l’accès aux sites des projets.
.. Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outl-ages, violences, voies
ions dont il peut être victime en raisÔn ou à; :’ocëdsiÿn de l’exercice de sa nl is';ion.
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•!• 3 l.: ' ' - délai court à conrpLer d9 la date de hotiÜcati9n qe I.’+dre de -service de conrlllcnceJ les travaux.
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' 52 : Rôles et responsabiliték de i’elftrepreneur
1 illing détaijlé et général d’avancçmën.t..des tràÿaux' sèia colnnluniqüé all Maître d’Œuvre en cinq :-l '
,!ébut de chaque semaine.

,3 : Mise à disposition des docunionts et du site
rplaires re}iroductibles des planS. fîgui'qrit dani le Dossier d.’Appel d’Offles.
--e d’Ouvrage met le site des traÙaux ët 'ses voiës’ d’aëëès à la disposition de l entrepreneur en telnps
Lie 1=avancement cles travaux.

1 t9iai F : : ) Hru n:i•u n1 rà! H
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34 : Assurances des ouvrages et reÉponsabilités civi.lei
';es d’assurances suivantes.sont !-equises au titre de là bl:ésente lettre-c0111nlandc polll les m011tants mi

1 is un délài .de qu illzc (15) jotlrslà colilpter de la notification du marché : . - !

Ince responsabilité civile, chefd’entrçptise ; . - , . . 1 {
L 1née -'Toüs risques chantier

.'nce COIn,rant' lci lcsÏ)Ollsabilité cïécennale. te cas ëçhéarlt .
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35 : Pièce'à fournir par l’entreprëneur ' ’ 1

'lgranrme des trŒ\'(trlx.

=\ délai maxinrum de dix (-10) jours à ’compter de la notification de l ordre (le service de comn
leneur soumettra, en sept (07) exefnplàires, à.l'approbàtion de’ l’Ingénieur après avis du Maître d’(El
i ion des travaux, son calendrier .d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PJ
, Environnementale, le cas échéant.

11-alnnle sera exclusivement présenté ’sel.on les lhodèles fournis.
: : exemplaires de ces pièces I.ui seront retournés da-ng un. délai de cinq (05).Îollrs à paltir de leur récept ic
il nrention. d’appl'obatioll “'BON POUR EXECUTION ” ;

, nlention de leur lcjet acc9mpagnée des motifs dudit rejet.
-,reneur disposera alors de cinq (5) jours pour:Èxésenfer.ün nouveau projet. I ,es cËélais d’approbation cIl

,l)ensifs du dél'a'i d’exécution.: . - : '- -à

l.ation donnée paï ï’lnÉélïieur i\'atténuera eli - rierf "la"responsabilité de l elltreplencur. Cependant Ik !
approbation d'u. plo3lanln;e ne serat.It ni."constaté$. ni..rénlu11élés sauf s’ils Ollt été expressément o(d 1
é et approuvé devielldrd le planning contractuel.
-cs exemplaires des pièces seront 'transmis p'ar:1?Ingénieur au Maître d’OII\,rage, au Chef Service, au Mi
i)épartelrrelrtale de contrôle. du MIN-MAP.
:!-eneur tiendra constammeüt à jour, sur le.chantier, un planning des travaux qui tielldra compte de ï'•
-. Des mod'ificatio]ls importantes- ne pourront être appollées au progranllrrc contractuel qu'après avt
'l-vice du Marché. Toutèfois, s’.il" est constaté' dei ltlodificatïons importantes (iénaturant l’objecti1 '
=lce des travaux, le Maître d’Ouvrage retournerà' lé prograInnïe d’exécution accompagné des réserves-à
' 05) jours.è compter de.sa date de réception .
Je (}estion Envil'olïnenlental feI:4.ressoITîr notalnmënt les conditions cic choix des sites techniques

. is d’emprunt de sites d’extractioh -ët les conditions de remise- en état des sil es de tl-avaux et d’installati(
.eneur indiquera clans ce prOËralnm-c les ïnatériels dt méthodes quI i-1 -colnptc tlti[iser ainsi que les eff
III)te employer. -: ' .! ?!

3nt donné. par le Maître d’Œuvl:e-- ne din\intfe . en rien la responsabilité cIe l entrepreneur quant
eables que leur nrise en -œuvrç b-oufrait avôir tant à 1=égard des tiers q’u’à !-égalcl du respect des clausç .
'ljet d’exéëtrf ion ' .'- - - ':\

=lsiel des plans d-'exécution'eç7/ez// d/.; dess//7s9 -nécessaires à la réâlïsaliot., de totltes les partieé de i
.tu visa du 'Maître cl’CEuvre d--ans un délài-.ma.xilnum sept (07) .iotlrs iL\ant la date préVLl'

on de la partie de l’ouvrage corrëspôn.dante.
,litre d’Œuv-re disposela d’un délai 'de-trois (03) jopfs poLIr les examiner el iail-c collnaître ses.observati
-a alors d’un délai de deu! (02)jou li f5oùr brésenter un nouveau dossier intégrant lcsdites observation
ii cas d’inobservafion d-es délais d’ùpprobütion-deÿ doëumerïts ci-(!esstls por l’Adnlinis'tra,
{l1)prouvés. ' 1
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_ 6 : Organisation et sécuritédes chantiers :-
,; 'panneau\ placés au sûr lç$ sites de travauX, de-vront être lnis en placc clans un délai maximum d
!otification de l’ordre de sêrvice de démarrer les travaux

-vices à inforlner cn cas d’inÏelr-uption-de la eircylation QU le long des itinéraires déviés

t .(
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':ufité du p'ersonnel-.

toute la- dùlée du chantier, l’Attributqire sera teriu d9 p.rendre,--sotïs sa responsabilité et à ses frais, fô...t-

r

!1lières à la. nature des travaLlx,aux ;ÛàÏières employées et aux danëers que celles-ci comportent.

;lunes à l’ënsëmble du personnel sur lé plan dé l’hygiène, de la prévention des accidents, médecinç- 1

. ou- soins aux acc idelltés et malades; proteCtion contre l’incëndie, dangers d -origine électrique, etc.
équenëe, il appartient à l’Attributàire de donner toutes les instructions nécessaires à son personnel .et

.es à observer. Il devra effectivement assurer :

!-ité cie s bn personnel, des agents dé..lacommunapié è t des tiels;
les mesures de sécurité mentionnées plus haut;
!ité des installations et équipements.de ëhantier.

?tvice médiëal du chantier.

utaire devra orgdlliser le service lnédical du chàntier dans les conditions prévues par les lois et rèd.
déclaration fondée sur l’état sanitàire du chantief -ne sera admise, sauf ell cas d’épidélùie. 'Fous lesi

ions de cet article sont implicitement eolnpris dans lçs différents prix du bolcïeleau.
,triction de travail

-utaire est soumis à l’obligation- de s’as$urer s’il exiéte des restrictions de [lavail tant du point de vüe l
< heures ou-vrables: Les coniéquencës dés restrictions éventuelles ne sont pas rénlunérées séparémenl
: alticles du bordereau deg l3rik." . -:- l ; ; - -1 - ..: ; ’' : {
37 : Implantation des ouvrages
:re -d’Œuvre notifiera à l’entre'preneur, dès,'notifiQation-de l’ordre de sel'vice de commencer les tri

< de base du projet.
38 : Sous-traitance
)!icable
39 : Laboratoire de chantier et essais

leur dispose d’un délai dé cinq (05') jours dès réceptïbn de la demande de 1 entrepreneur, pour agréer

>il-es qui ser.ont responsabl?s-de la-qyhlité dé certains matériaux, des essais et (les étucles géotechniqt'
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Ja : Journal de chantier
journal dd chantier gela signé çoîltradïctoil'eInôllt ;br le Maître -d’(Euvl-c ou

-epreneur s sïématiquenlént tous les jours .

' est un document contradictoire ui ligue. Ses''pagës-sônt nunlérotées et visées. Aucune page
ï-aturées ou -annlllées sont signalées çn margë pour validation
il : Utilisation des expiosifs
Jlicable.

bB

I11géllieLlr, le cas ëclléd

ne doi

Ti

Chapitre IV : De la réception

A :'
A \1

ci L

4

.+2 : Réception l)l'ovisoire
,a réception provisoire, l’entrepreneur démaride par écrit au Chef service, avec copie à l’Autorité con
ge. à l’ingénieur et au Maître d’œuvre, l’9rganisation d’une réception teclrlliqtle pléalalrle à la réceptic
lleuves comprises dans les opératiôlis préalables à la réception
: Evaluation de la qualité et la quafltité des prestations ;

Vérification de la fonctionNalité dés .ouvragès ; :’

Vérification du respect des'aspects socio-enyji:onnérnentaux ;

Constatation éventuel du replienrent des installations de chantier et de la lemise en état des lieux.
1 Commission de réception technique est composée dé :
.': Chef de Sel=vice ou son représentdnt -: , :.. :-. :1. . :. .'.-. : ; .': . . . . . . . . . . . . . , . :.'-. : .. . . . . ï)l-ésidellt ;

''llrgé11ïeur ou son représentant . . '. :. . . . ,.. .'. . . . . . . . . . 1 . . . . . . .... . . . . . . . . . . . . . . . : . . ... Melrlble ;

,'_* Maître d’œuvre ou soll repl-ésenta-àt-'. . .,..: . .-.... . . :.... . . '. : ; . . . .. . . . ... ..:.. . '. . . : . Rap1)oi't€:tIr ;

entrepreneur ou son rep-réselrfalit ..-!! . . . . . . -. . . . . . . . . .. = , .-, ... ! . .. . . . . ,.. . . . . . . . . . . . .. Melrlbl-e ;

.'utes autres personnes désiËnés par le Maître d’Ouvrage . . . . . ...... ..... . . . . . .. N/lelrlble

-tdbli un procès-verbal de réception -techniqüe aveé ou gans réserve selon le cas, qui donnera lieu ou Il
;nrmission de réception provisoire par le IViàître d’OÙVrage. .
.a réception provisoire sera effectuée lorËquë l’ouvrage est prêt pour la mise en service : les tra
,1ément .aux. spécificatidns de la présente Lettre-commande et aux règles de l all ; les installati
ltions nol'matives en viguëur'; les-installations ont :subi avec satisfaction lcs essais et les épreu'
cnt des installations de cha.ütier. et la remise en état dés lieux sont. effectifs.

, ConrIniss ion de léception provisoi.re !est comp9s.ée de 1
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' e Chëfdekervice ou son rdprésentant . . . . . . . : . . . . .. . . . . . . . . . . . - . . .. . . . .:...-....... ... . Mellll)le ;
Ingénieurou soll l'epréselltânt .'. . . .„ . . . . . . . . . :. . . . .. . . . .. , : . . . . . . . . . :-. . . '... . . . . . . .. Mellr bl-e ;

ehtreprendur ou son représelrtaht ... .: . . . ... .. . . . .. . ..:,. . . . . I . . . . . J. . . . . . ... . .. . . . . . . .. Membre ;

i-outes autres personnes désiËnés par 1.e. Maître d’Ouvrage . . .. . . .. . . .. . . . . . . ...... Menrble.
1l!-eneur est convoqué à la réceptiôl{ par courrier qu rrtoins dix ( 10) jOUI-S avant la date de. la réëep
ou de s’y faire repl-ésenter.
icnce équivaut à l’acceptatioll sàns-rése.rve deb conclusions de la colnmissioll de l-écel3tion
i.nission alirès visite du chantier examine le procès-ver.bal des -opérations préalables à la réception et pr

,-e des travaux s'il y a lieu.

. : dg réception provisoire fefa llobjet’du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par t'
!!}ission.

9 i

I) : \ 1

1-

1 z! c

.}3 : Documents à fournir après exécution - i .i
" l'éceptiod provisoire et dans un-,délqi'de trente (30) jours, l’entrepreneur l-elllettla atI Clref de Sçrvicë i i

: et de l’ln’génieul le plan de !écolënrent des travaux. - . . ! :
44 : Délai de garantie

1c de garantie, poul- ce qui côncerne les ouvragesd’assainissement et de traversé, est de un (01 ) an à cc

X

A

(1

è\.

1
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A r

4 n
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+

9

):1 provisoire des tl'avaux.
-!5 : Réception tléfinitive - '

1 réception définitive pouroe:qui concerne lës .ouvrages d’assainissement et de travel-sé s’effectuerà dai
e (30) jôurg à compter de l’expiratioli dü délai'dé garaNte.
_1 procédure de réceptiôn est la même que pour la réception provisbire.

Chapitre V : Dispositions diverses

A
1

C

S

-..6 : Résiliation tIe la lettre-cortrlnande
:-commande peut être résiliée -coinmè prévu au Titre V, chapitre I, sectioll II du décret nc’ 201 8/366
:,it danS leg condil ions stipuléës auxiar+ticles~ 74,75 ët76 du CCAG, notalnlllcllt dalls l’un des cas de :
cT de plus de quinze (15) jours calelrdaires dans l.’exécution d’un ordre de seïvice ou arrêt injustifié de 1

’ ) jours calelrdaires ;

1 dans les travaux entraînant des' pénalités au-delà de 10 % du montant de-, tïilviïux ;

Ile la reprise des cl-avaux mal exécutés '; :-- ' ;

:ance de l’entlepï-elleur ; =, : i

rliemellt persistant cles prestations.
67 ; Cas de:Force 1rrajeul'e '' - L tf
cas où l’entreprelleur invoquerait i-e. ca$ de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamz

)

t\
[

s.

: 200 miltirnèïl'es crI 24 heures :

-+0 mètres par seconde ;

iCI crue defréquellce déceHnaie.
8 : Différends ci liti=es

.lucune solutiolr amiable . ne peut être appoltée au différend, celui-ci est pc)lté devant la juridi'

9 i Edition et diffusion de'la présehte lettre-cdmmaüde
115) exemplaires de laprésente lëttîé'éommarIde serônt édités par lës soins cle l’enïrepreneur et fé>u’lnis :

::0 et dernier : Entréë en .ÿigueuÏ dé ia lett;é-coüïmlande . ’ }
,';ltë letlre-commall clé ne devIen.dra. défi41itifqu’apiès sa signatu’re par l’A tltnt'ité ('o'ltl-actante. Elle ent
:i=ation à l’entl'epI-eïreur par ce dernier.

\

-l-'irends ou.litiges nés de l’exécution dç la présënte lettre-commande peuvent l’a ile l objet d'un règle
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l',* T-.:sent dçvi$ dçscripliftechniqpe a pour b.ut de défjnit la consistance.ét. le nlocle d'exllcution des tralpu
rù ,1clrts ët -conformément aux doculüents constitütifs de laletfre conÏrnaltdè-„

11 .'iablf pour-p$ciser et èompléiçr lp! indiÇatiôns dll devi§ .ë.stilndtifef des pièces graphiques nonobÉtant les 1

IVI '
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\E D’EXECUTION DES TRAVAVX

:Llcs serollt exempts d’oxydes, de mali&res organiques d’origine aniinale ou \,égétale. La granulomëirie
-t 2.5 bIn pour les lrr9rtîersëhàfie et entré 0..16 ët 5 mI ii pour les otlvragës de hét(}n

if 1 IIS

)lll des matér4iux llolnogènes haturels. au cassés et ser6nt lavés ou dépôussiélé avant leur utilisation
>’pes de gravil Ions sont prescrits à cet ëffet : lç 5/15 et 15/25 .

J gâchage

ËX utilisées doivent être dépourvues d’iinpufetés ët de sels.
: ?4-ydiauliqyes - - . ' ". - . - : . ,. Ï:S:!
: ,.11 utilisé sera de lype convënti,onnel dt ne devra })ré.senter ducuhe trace d-llu nl iclité. 1,c stockage sur lëÏ:41.1-

E3ianchersecventilé. . . - f 1

J p

3

llatures seront des aciers doux et les.aciers t6rs ëbnformes aux-presoriptioïls clcs règles BAEL 99. Ils d

lcune trace de rouille. Leur. façonnage -devi'a .regpecter les'plans do ferraillagc soumis par l’Entrepreneul
d’œuvre avant le début des tiavàux. .L:-c: :- ’ ', , - ' . - : , : '.': il\

Iii'es

l'li-ages selont simples et robüstos. ïls devront sup>oller sans se déformer, le poids et la poussée du
'']1 et le poids des holnnres employÉs lors de la mise en œuvle. L’étanchéité clcs coflrages sera suffisaï
i.' puisse entraîlrel- le ciment. , - -- >:

ge

C

r
C

1-!-RE I : INSTALLATION DE CHANTIER

\ aux d’installation de chaûtiei' si;npteslet tôËustes séi'9nt à la charge de 1=enLl-epl-ise bé11éfîciail-e de 1a 1e

lrdront :

;.’édiHcatiôll d -ull tnagasin d’approvision-nemel.It avec bureau attenant oil ic citlliel- c,e chantier et lës ph

l’ont dispoüibles ell peinranehce ; = :: t .- - ::----- - - '. -. ' .F
Eventuellenlent les branchements provisoirës d’eau, en électricité et télépït011e. . '- :

9
)t

i .a déliÏnitation de l’espàce de travâïl bbr'-un.’fuban dé 'balisdge ; , : '

(

1
L

ï’,'RE II : TÉAV/',UX PREPA'dÂTOIREÉ -TERRASSSEMENTS
:.'.',.' (+t. ' "t i' J t bl.' _ \

des comprennent :

L’établissement cles plans d’èxécutiôn' ëi de détàil aÜx échelles ëohÿënàbles
L’établissel-nent du planninË des tràvnÜx ;

le projet d’exécllt ion.
l:-saillage

roussaillâgë du tellain sur l’emplaëefnent du bâtiment et sur une emprise cIc 5 in tout autour de

n '.1 totltes sujétiolls d’abattage d’al-breË et de dessQuchage.

lien àel it d’ulie Iilatcfornlë sur l?dlhp'lacëlilënt db- ùât+lïîënt et:Êur üüe dl'np]:isi ci, 2 „,èt,cs tout autour dë!
4.u ças bù il sel-ai 1 impossible de téali fer le-s nîvëllements tels que déHil::-.. 13 lrlc)lrtzllrt alloué sera 4

5

;lions

).!cernent tout OIl\’rage fondé ,ou non.âur l’emplaçemçnt du bâtiment. Les proct11iïs scl-011t évacués à la dé
l'lent de la platef-€,rIne

D
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1

D
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terrain ep pente : l-éalisati011 d’un llrur.de soLltèpemen.t et rellrblaiemeIrt coll-,l)lélllclltilil-e suivant les di
i de la construction territorialement compétent,-
s, terrain plat : réalisation des travaux ou réfection ap sein de I’établissenlcllt suivalrt lc prix unitaire du
S

d

i lles sefont'descendues jusqu’au bon sol d’une profondeur minimale de 80 eIn, assllralrt une parfaite sti

Jrls les cas, lës parois cles fouilles sëfônt dressées et leS fonds parfaitçment nivelés.
-ulion cle ces fouilles sera subordonnée à l’approb.atidn de l’implantation par le Maître d-cEUvre cf l’lngén
4lILl

1- •

1
.!

...,i}::i;
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: res provenant des fouilles sci-o.nt s(ius réservé de .leurs. bonnes quaIitéf, selonr utilisécs pou{ lës fët++.

--s parcouches sucLeisives de 20 clü, àrrosées et.compactées. Les terres excéclentailes ainsi ÿrle- celles '
évdcpées à la décharge publique ou en des lieux agréés par le Maître d’œuvre. Dé toutes les manîèlesi

dc tout détritus, racines, matières.végétale§ etgravats.
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1-FRE III : FONDATION
d e propreté
Oli dosé à 150Kg/In-' et de 5 c.il; d’épai-sseur sera régalé sur les. fonds des fotlillcs.
c fondations
_te 1 : se.melles nlantes plus liurs de fôndation en .agglonlérés de 15x20x40 bourrés plus chaînage I)aut d
es fIlantes
)n armé de gectiolr 10x30 ou 15x30 suivant l:..indication des plans.
dosé à 350 Kg/ nI
épingles HA8 tous les 20 cm_ 4HA8-filants- . - --.. si'. :-.i.-'

:e foncttttions - - - . -- ; - - - - : -. -\

trs de fondàtions seront exécutés en agglomérées de ciment de t5x20x40 bollrl-és du béton ordinaire d{
s au mortier de cinrent ordinaire.

ïte 2 : semel'les isolées sous poteaux;tE:nl-urs -de- fondation en agglomérés de 20x20x40 bollrrés + longl'in€
es isolées soirs pofealrx
In armé, seclion 40x40 épaisseurs:1 5eïïf:(poür poteaux, de 1 5xl 5) ou -50x50 épaisseurs 1 5cm (pour potea
dosé à 350 kg/m

pour senrelles : maillage en HA8 espacés de 1 1 cm
pour anrorces des poteaux : cadres e16 tous 20cm + 6HA8 fildnt pour les poteaux 1 5x30 et 4HA8 filant

1

e lu sol

recevra un dallage en béïot1 armé de 8cm d’épaisseur sur -uh. film polyane de 400 mi( Irons. Il sera recou
<inrum avec- des joilrts conrbin'és, finifion talochée.

(

ll'Ïllé :

t_ïosé à 350 kg/m’
: Treillïé T6, mailles 150x 150

SI v ': }

ii11le

>11 armé de section 15x20 (variante 1) ou 20x20 (variante 2)
dosé à 3-50-kg/ 1113 .' . ' ' .. ’

\

: cadres T6, tous 20cnr + 4 fi'lants T8 +'6'guerre T8 aui angles.

C

A
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d
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ITRE IV : MACONNERIE – ELEVATION
lil! élévatioü - - ' J'': -1

il's porteurs -seront montés en agglomérés de cimënt. creux 15 x 20 x 40 suivant les indications des.pla
t offrir une résistance à l’écràsenient'non négjjgeable.

)n armé de iection : 1 5 x' 15 dâlis leg lhur$ ; 1- 5 x 30-sur véranda ; Béton dosé à 350 lçg/ln3
Cadres T6 tous les 20 cm +4 filant T10 pour poteaux 15 x 15 ; Cadres -b épingles T6 tous les 20cm

.:aux 15 x 30

16

LIX

: cadies e16 tous les 20cm + 4filants HA 10 + 4éque tres HA 10 aux angles.

l(lsé -à 350 kg/1\13 - ' : ' ' . :.’i 1 :'.' ' : ’ ,i-.:'. :
cadres C>6 .tous les 20cnr + 6filants -HA8 + 4équerres H A8 aux angles.

5 de véranda

IRe haut
iï1 armé de section 15 x 20 cm

tlosé à 350 kg/nr3
o 11 armé de section 15 x 20 cm '

1]i armé de section 15 x 20 cm

,losé à 350 kg/ms . ; ’ -- ; : ::l’ .“

1

11

: cadres T6 tous les 20cm + 6filants.T10.

)

:( 11

c ':c.1

é1„i„,„, d, 4,m, .Il, „', ,:éâli,é, à;,, ü„'-,\,&iti,;-d, g„, „bI, d,,é à 400 kg/m;. ri.iti,„ à fa barbë;

1ldage .
1

l'i tS
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. 1tes les p,ulies maçon11ées, ,il .sëra exécuté. un. ënd\fit de.ciment de 1,5 cn? d’épaisseur en nroltier de.Qini9+
./7e : gobetis avec Ino!tier de biment de gro.ssabl.e
1 : avec mortier de sable fin taloche.,t

' ux rntii's .

,'nce de couleur blanche 15x15' cm sur une--hâuteÙr .de 1,80111 dâns les salles ayant les. douches et i ,:
toires et les .tôilettes ayant uniquçment, l'es WC. La pose, conforme aux règles de l’aIt, se fera au ciment
lent blanc.
1.111 soI

s céranle 2x2- cm ou 5x5 cm . La po§e, conforme aux règles de l’alt se fera con IIlle stlÏt :

Chape de 4 cm cl’épaisseur en lh91 fier de ëimentdosé ’à 400kg/m3 finition talochée

Pose des pldques de carreau4 et boyrràge .dei jôihts avec barbôtÏne composée de 50% de ciment c61

: ITRE V : CHARPENTE – COUVERTURE – PLAFONDS
iiai re

C
1'

(- ,'
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1
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PENTE H 1 +: : •+ : ! T i : •):

8
6

1-,es seront exécutées en bois dur traité au xylamon de 4 x 12 ou 3 x 15

lit et l’àrbalétriel' seront doribl&;::- ï1' ' - -- ' - *

mes seront'solidelnent ancréei dàlâs:là hlaçonnérie à l’aide des fers d’attente des pote:lux.

:è

1

1 1

;ront en bois dur traité au xylamon, sëction 4 x 8. ou 7 x 7 sui- les pions et les lnurs de séparation.
'.!teur du poinçon sera de 14dëm.' '-' ' ' 1'' :: '' ": :

c 1

L.

a t

1

P

F

LI

P

1’

S

c'
T
1-

C
1’

1
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Il

ERTURE

.verture sera réalisée en tôle bac aluminium 6/10èlï" en une longueur fixée stll' les pannes par des tires
li l'es .

IRe sëra relevé et couvert avee des tôl'ës faîtières.
:noms recevront des rives en aluminium.
es cfe l'ive

s avànt et au:ière : la planche de l:iVë ütilisée'aurà 30 Cm de large et 3 cm d-épaisseLlr. El]e sera en boi
e et recevra un revêtement en alumirïium (bande otirléd ê

s : latte de 4 x 8 reliant les pannes + ievêtement en àluminium. 1

',c : en bois dur traité au xyïalnôlbde.sëction 4x8 !nin.-lës champsseroht r;lbotés.
lge : en contre–plaqué de 4lnm Ay6ui ei1 plaques de 60 k 120 et en tôle lisse alu sur bol-dures extérieure
:joints périphériques tant qu’à l’intérieur qu’à ;l’extériëur

sf;plaIre
-t.-:s ië.oplanes seront exécutés cohformélpent au mode d’exécution. On aura cïcux di l--férclrtes dimensions

POIle isopiane 1 ,00x2, 20

')/ ID

çle visite dans chaque pièce 60x60
, le ventilation perfot-és sur des,plaquesëxtériëurës ay-drplt de chaque pièce.
IF;RE VI : MENUISERIE BOIS

- Polie isoplalle 0,7x2, 20

P
L,

F
C

1)

)}ein'e ' : : ' "- ~

ines seront exécutés cn bois dur traité-au xylamon
c châssis nacco
ouvera deuxdifférentes clilllenéîbl\s deb Ëhâsgis nâcè6 'se'loil' le noMbre de la ines :

10'lahles de 1150 m ÿ coïhÔtië iD8uSti(iüaires 1
7 Îaines de 0.60 111 y'ëompiië hloustièluaire-s

1

1

EtaÙèrës ell bois „dtlr t;ailéau k\;1-afnoli s’ll;-taiseaux de bôïs Ûxés aux llluls

Caàre en bois dur traité au kÿl'amon

Ventaux en bois dur du isdÉ:i:aie' + targëùe et vefrou cadenassable.
ITRE VII : NIENUISERIE IVIETALLIQUE
:ÏiltiVOl

C

C
Cadre : corlrièle de 25

Barreaudagc : tube carré dç20 espaceme-nts, 10-cIn
n ._ +.. _4 _ : ___ . f_ ,, ,_ I_ + J n a À_ ;o /\

: , it-,:- :i.' '. -,;:-:' i

4
:.!:i,}!.,]: ,_. 1



,t,-rêede la chape au niveau des pollps, de I’ëscalier ët d.è la rampe,. i.1-sera ell corËlièrcs de 3 0 Bvcc quqüç

':;::{.
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C
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-i’fRE viii : ELECTRieiTE
I:iutage
e llexible isorange de diamètre adéquat encagtré dans lamaçonnefie
bieë seront en VGV ou TH

le générale on prendrd les sectiorïs.éuivantes :

; ,5 mm2 pour les circuits d’écïairage

J,5 miTI 7 pour les cilcuits de prises

'c cilcuit co-mprendla un maxinlum de 8 afif)areîllages.et. sera protégé par cles fusibles cIc IOA pour les ëi

e=ilages

llques préçonisées seront « LEGRAND » ou « INGELEC ». « MAZDA » les modèles seront appfç
.lr,e et Maître d’œuvle avant la pos-e.
1-fRE IX : PEINTURE - - ' ' - ' f ' i
vaux de peinture colrrplendront toutes sujétions- d’enérenage, de ponçage et ci, 1-ebotlc:1:lge à l’enduit dëi }

l'afion des surfaces

Tacifix ’AF (Pantitlîm Murs : Chauk-) c" ! ! ;
.Is : Pantilnat ou sim ildire Tacibàt.suber dilué de 10 à 20%
6 lycéro dilué

€i

,>tir les circuits des pI-ises.
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Is : Pantex 800 en 2 couches ou Taëibat-Ëuper ëÏfoyik) ën 2 couches
xtérieurs : Pantex 1300 en 2 couches ou Taciclyl extra (Sytex) en 2 couches
lïérieurs : PaIrtex 800 en 2c6uclres ou' Tacibat super (Tropix) en 2couches
s:ment ! l§ cm en peinture glycéi'obhtaïiqüe (Tacilâc extra) en 2 couches
;clie bois et rïrétalliqlle : peinture glycérophtalique ën 2 couçhes.

’ I :RE X : PLOMBERIE – SANITAIRE

11

1)

s,!tion enterrée en PVC de 100 pour évacuation.
'es en P. V.C seront posés coIifOflïïéfnël\t auxtpré-gcr.iétioris techniquess-de nrallièle à assurer l’évacuatio
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sse septique sëra réalisée à l'arrière du bâtiment, conformément aux presc!ii)lions 1ecllnîques ct suivan b -ii:-f
c ïnanière à contcllil- les eâËlx vannes déë bïôcS ëaltitaires. Les canalisations des calîx usées et des ea{ ! :

é e1 100' pour les eaux usées et.de e)63 pour les eaux vannes. Les callalisatiolls des eaux potablè
s:s de e121/25. Les WC seront les' WC-à l’angjaise.

SIlrd de O 1,50111 et cI -une profondeur de 8cm içra collstruit de manière à rccc',’oi1 tolltcs les eaux usées

tes du puisard et à la ï’osse septique par des canalisations pour assurer la condllite de ces eaux.
ltation

tes galvanisés y compris la lobinettërie serolit posés conformément aux plescl-iptions techniques, dé

ltation d’unë part et le racçôrdemënt au réseau CDE existant d’aut're.pdït.
- 311lage

IJareillages sanitaires seront placés conforjnélüent aIIX prescriptions techniqtlcs. Il s agira (les équipelne
cuvette W.C, Evicl, Douche et Rôbiï let d’eau dans .la cour.
:' l’-RE XI : V.R.D

:.~;écuté autour de bâtiment des çanïvëdüi-en bétôn aimé dosé à 350 kg/ms. cIc '10 cln de 1arge et 30 cm l

,llpe sera réalisée à l’entrée du bâtiment de 1,50m'de large.

i-s de s6ubassemelit seront protédéè- bar tin -dallâgë .de 60 cm de largeul et 8clll ci’épaisseur tout autè 1

l',ifs de la lettre collrllrande.

: extérieur .. .' '

' à l’entrée

L IIé lisse à l'’aide cl ’ ulr mollieï dë--cimëqt ordinaire dosé à 400 kg/1113.' Epaisseul ( les ilal-ois : 8cn1

:liveaux seront cotl\'erts de palettes préfabriquéeg au drdit des entrées sui- ulre liII-seul- cIe 2 m.
lite minimale de 2% sera exé’Ctitëe' au folid desd;its- carÈiveaux pour faciliter. l’6c(llllellrcnt des eaux.

>;era en béto'n orclilraire dosé à 350 kÉ/n\3 .-

l'entrepreneur tielldra compte des elreürg ’ et. OIDtssions qui résÜlterdienï de 1-exploitation des di

Ivgjène et sécurité des chantiers
1 TRE XIII : HYGIENE, SECURITE ET ENVIRONNEMENT'•
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T
rgelïèe des EPI (équipeme1it de protection individuelle) à savoir casqyesb gants chaussures de séeurijé iII.

si;osition d’une boîte de pharmaëie.
Environnement

'a remettre en ét,t „ q„i a été dét,„,it. t,s g„„ts „,à„t „,i, à 1, dé,h„g, „,*, lie,1, dé,igné, par ïeÿ aj'Il f'

eii

Remettre en état les zones d’eILprunt des matéri’au; ;
Faire respecter les mesures .et hygiène et de séëurité ;

Eyiter le travail de nuit pouvant mettre mal 4 l’ajse les riverains.
nets sociaux positi!'s :
diminution des maladies hydriques du fait de l’augmenntation de l’accèg à l’eau potable :

illélioration de la gouvernancç lqdale à travers la gestion des fonds et la création des comités de gesticin,
nrentation de la pl-o(luctivité d.an-s lës activités génératrices.de revenus ;

:inution de la corvée d’eau pour les femmes et les enfalits.
là'ets sociaux négatifs : ' . ' ' " ' - :'-:' :'.

_1loix non cojrsenstlel des .sites d’ilnplahtation-des microprojets ; . . -: 1;.',:]
leadership autour de la gestion des ouvrages lié à la mise en place de manière non collcellée des comité

!1

rages

< 1 ST/ViH/SIDA et des grossëgses nanidésiré’es !sônt susëeÉtibles de se développe!- avec la présence de 1

pol+ée et dés nouveaux venus..
t'es mesures l’envil'onnementales
Ëi-1 des mesures courantes d’assainissërünt (pujgard pour recevd'ir. les eaux usées provenant de - l’à
s;ve, clôtule de pl-otection contre: 14 présence des animaux domestiques ou sauvages. ..). les règles e
ci- autour d’un forage prévoiënt :

loignement des laIt-ines, tombes, cimétières... .
scI-iption de -la lessive, le nettoyage des vaissellë-s,'des outils de traitement phyto sanitaire dans l’aire d’ill
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DESIGNATIOI\T ' ' UNITE

Lot N'0(„)Q; Tr= vaux préli,ni„air,-T,,,as,e,i,e„t
Installation 'de chantier

Assainissement cIe la plate-forme

Fouilles en huit,;

Fôuilïes en rigole

Renrblais des Fouilles

Lot N' 100: Fo;ldatioi;s - ' 1

Béton de proplc7n7
tBôm
Béton aifhé pour ambrces f)oteaux dôgé à 350 kg/fn3

Wo rés pleGM
Longrine en béton armé dosé à 350 kg/m3

Lot NQ 200: Bô'Loll armé eli..élévation . ,1

D.allqge au sol ci
cl'épaîsseul ] 5 ein dans la salle dlabattage, salle de déshd-
billa.ge et salle d'inspection :

o t poteaux dosé à 350 kg/m3

Béton armé poul- poutres dôgé à 351) kg/m3
)

If bot No 300:- Maçonnerie

Murs en agglos creux de 15

Lot No 400: Enduits, Chapes e4 ’qiyer§

Enduits sur 111uïs extérietïrs

EnduIts sur nlul-s intérieurs ,

1

p p1 f 1 1 + :a

Paîllasse en Béton

mc-l
-iclérapant ler-choix 5X5 y colûpfis.
toute suiétion dc pose sur paillas,§e dalle d'inspÇÇti.Qn

Faïence.pour soI ct lnu! tpilettes_

==
Bois de charpente dur traité au xX/iâliô li

Planche et tôles de rive-

COUvertlire bac a 111 nervure de 5/10è-Teinte naturelle

y colnpris toutcs sujétions:,<19 po§e

Lot No 860: ATcnuiserie boiÉ

Porte isoÉ)lane 0.73x2.20:PII y conipri s seri'urçriç

Porte pleine 0.90x2.20 :PP 1 y compris serrurerie

l)l'ix unitaire 1 PI
en chiffre

ff
ff

nl 3

nl 3

nl3

.r113

:

1112

nl 3

nl 3

1113

111 3

111 3

1112

ui: }-
+ -,

lll2

1112

mI

1112

lli :

111 3

nl 1

1112

LI

Ll
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8 3

çà;. J DE '/\ : p

Fenêtre châssis llacco (0,6 -.x 0l7) y 'ÇompiiÈ grillés lùétal- •
licjues aïïti vol

Total Menuiserie bois

11

:1•: :s:::a:r :! •

Lot No 900 : Menuiserie Métalliqqe

Porte métallique pleine 0,9k2,20 y cdmpriè s.errul:crie

r e

sur les c'ôtés latéraux avëc renfoïl ell bar.re nrétallique

11

1112

Lot No 1000 : Peinture

Peinture s.ur mu is extérieurs 1132

lll :

lll 2

1112

111

Peintüre sur murs intérieurs

Pëinture sur pIa-ï-onds

Peinture glycél-ophtalique brillante type Email
sur glilles antivol et polies wÉtaijiqpçs.

: )

t.+

'.4F

Lbt No 1100 : Electricité

Circuit de tërre- mise à la terre

9 1 f : H : : :

: r r : 1 p • t : ; = : • p p ! = =1 c 1 8T e

: c n • }

b+ -+

Ceinturede tel-re nl 1

Ens.

Ll

Liaisons équipotentielles :

Eclairage

Iii

Acquisition et fixation dé-lampadqires "

'Fotal Eclairagc

Lot NO 1200: Fluides

Plomberie sanilaire

Réseau entellé Ens.

LIW.C. à la turque

Assainiisem en i

Caniveaux en béton armé pour'les eaux de-'ru-issel,lement

Fosse septique pour 7- usa ari- ÿ iQitiprïs. ealialisat-io-ns
et regard de raccoldenrent
Puisard septiqllc pour 7 usagers y compris canàl'isàtions

et regard de raccordement

Fossé dé stockage des eaüx-de l’Abattoir de ëaèaëité 50m3

y compris toutes sujétions de ëollëëte et canalis.atign

1111

E11s

Eils

Ens.

Dallage tout atltoLlr du bâtin}é IIt (ép. §cm)
1112

Total Assain!!scnlent

=11 pport$.PQyr PAjqD. d_e 3 ip çim
Qn éléments luétalliques

Ff
+

\1 È 1 f• f ]-1-T
+.-ui

S -g :.;.[:- ,1

$ i 1 r

P + b B a

11

1: -' i
l ' 1 ::: 11l'',:. : :l 14; 1 [:-
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Pièce no7 :

Cadre du,détail quantitatIf et estimî

1 J;

} {h :

Ii:.
[

bESIGNATION QTE.UNITE

LOT N 000 : TRAVAUX PRELIMINAIRES ET T: .SSEMENTS

c
1 ,oo

rËïques; amené et replis du matériels) et.études
Assainissement de ta plateforme 1 ,oo

ouille en puits m
toIes911ille en 26,37

>actéutiles en te

'T,il LOT NO 000sous-

IOT ND 100 : FON
2,20Béton >ropreté dosé à 150 kg/m:

Béton loul' semelles dosé à 350k

Béton armé IUI amorces de 0,88teaux

/..ggtos de 20x20x40 bourrés 43.9' IT12

W1Bétdn arlll

SOUS-TOTAL LOT 100

dDallage;au sol en béton
cl'épaisseur 10 c'nl dans la sa, 7.111132, d’abaÏtage et
c:ans la salle d’llahiiIa.ge

'501; 3-, 88'oteau dosll;éton

ltre dosé..à 3§0kBéton

ton pour chainage haut et -II ht'eau-
0,00:50k

'TÀL LOT NO 20Ù80

;TT-Îiîmo ,Mc KE-M:

Li„, ,„ agglÜs:-.„-„l» d, I- 5,44 ! ' „' ' Û2 8.36

J '0 'TAL LOT NO 300

::5M'tJ 200 : BF:–

I .OT 400 : ENDU IT, ChAPE ,ET pIV'ERS.
Enduits .sur mur extélieu;'s –+-,.

'' 1112 20,62





SOUS-TOTAL LOT - NO 40Ô

:it

!?E}:
!_OT Ne 506 : RI:VETEMENT SCELLES

5 ( ~
Gré céràme.anti délapant 1 er,ëll6lx5x5 y’com-
pI-iS toutes.sujétions de pose sur pàilla?se-
SOUS-TOTAL LOT NO 500

T,1 ARPENTE,
COUVERTURE
Fermes en bois dur traité au xylamon

m2 4,80

:$

-u
m3

m 1

-1112

5,00

1 ,05

45.40

104.8 1

Pannes et l'attes de rive de pignon

blanche et tôle de live
:i
compris toutes stljélions de pôse

SOUS-TOTAL LOT NO 600

J H :}

9

e L.OT NO 700 : MENUISERIE METALLIQUE

Fourïlitüre et ihstallatioil d-e grillage métallique
peint cellul.e sur les cÔtés 1àtéi’aLÏÉ:aÿ’éi'f&ilfpit-
ell en barre métdllique

SOUS-TOTAL LOT NO 700

11ÏTl2, ,00

.OT NO 800 : PËINTÜRE

i)eintu7e sur mur extériëuf ___ m2

1112

20,62

20,62ï)einture sur les longrines interieur

: ,OT NO 900 : E LECTRIC:ITE

' + .

iCclairage

i-ounlitÙre''eT pose de lampaçiaires iolaire U 0

ie
L LOT NO 900

LOT N 1000 : F'’_, IJIDE
ssainissemelr t E'

C'aniveâu ën'B A pour 1_es eaux de rui.isèllçlïtint _n1 1 36,95

I ,00

28,6

;-osse de stockage des eaux dé l’abattoir-de capacité .-
50 m3 y compris toute sujétion de collecte et canà Ii-
saïiün - ' - -=

Ens ,

Dallage tout putour du bâtinlç-nï (ép: 8clÙ5 .. m2

’Fotal Asgainissement

DUS-TOTAL FLUIDE

LOT NO 1100 : CONSTRUCTION D"UN MINI-
SYSTÈME DE CirÂrNE_D'ÀBAJTAëE_

6 Il

FoulllitÜre ët insta l lation ,d'tin;.païan_à chaîne de .1060\]
G et de 3 ni

U

,m 1

FF

1 ,oo

L_'onvoyeur avec l'ouieme-nt poÜr baiàil de- 1 0,00,'kg

partant de la Éalle LI'àbattàge j-usqu'à là-sdllë dé,;dés:
:*nbillage/ressuyage

C'onstructo 'n' dé- 3 m -ënélé=-

ments métalljque

15,00

1 ,oo
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OTAL HORS TAXES
H : r :

PP

/'~' IR(5,5/2,20/i)

l'VA (19,250/,)

TOTAL TTC

/I 1 ; le présent dé\>is à la somme TTë de : CFA

3

!

,l ' ;•

g:

'; ?
•

N 1- le piéseÀï aebis technidue àÙalliititité{esiiILàÜtdès ii'àÿàux à la soinlnë cle

. (en cllil;fre-s)- - : - :- . - ' - ( en lettres) Frall{:s C'F,'\ H. T
(en chiffres) - -- (en lettres) FI-alles CF/\ T.T.C

Fal : ; le

! il issionnqile (date, cachet et signature)

l'i :'1 :1 '.{ l: [ t: , 1 1;'.’1\ 1

Pièce nc)8 :
CADRE DU SOUS-DETAiî_ DES PRI:

:. = : - 1-t

:i;[.
i,'





:

f:
b.+

le21I:a

Le l;lllissionnaire ( date, cachet et signatÛrë}
Ni : : i' CI; so-unrissionnail'es sont appelés à produire. u-n sous-détail pour chaque prix proposé sous peine
l’ï}: ' ,„t'.

DÉSIGNATION : (Nàm & la tâche)

NO

1;;il Relldementjournâliçr

Li3
re
>

8
h
Z
<
2

3

\/1
Z
0
2
b
tl1
J
rïl
2
lil
b
<
2

=n••l•l

LE

L 1

La

13 1g2>
FIn
<
E

6
E

F

G

H

1'

J

1<' .:

.-.'':;.-:1.:-::,-}i?!.il+.:- i : :
t 1

Qté Totalc É Unité

U/jr

$omble- Ê Salaires/.t f .Irs facturés

Durée

MoÛt:
r • : : q 1

CATEGORIE

Ouvrier sÈ)écialisé

Cllcf d'éq u ipe

Manœuvres

Etc.

11 TOTAL A

it=TP Jrs facturés I MontiT)'pe ournalicl-'.(' ::' ));

Vélliculë d

Petit lnatér

Camion be

Etc .. .

3 liE iso n

'rOTAL B

nI
un ïtaiï•c CLInsotnntation I Mont:T\'])e Qté

'rOTAL c

TOtAL couTS DIRECTS A+B+e

Frais généraux- de chantier-

Quotient des coûts indirects

Frais généraUX. de siè.ge

COUT DE REVIENT

R isqlles + bénéfic-eg

PRIX DE VENTE t)TAt nolis
TAXE

%D

% D

D+E+F

%G

G+[ 1

PR IX DE VENTE UNITAIRE. HORS
-l ’/\ X ES- p/Qté

\1

\
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lvlodèlë de la lettre-ca;r, man(le,
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LÉ+TkE CO-MÂIANDIfN. l ’/Lc/C/DJ/CIPM/2(126 DU

PASÉEE APRES AVIS D”APPEL- D’OFFRES NATiONAL OUVERT
N"- - '/AONO/C-DJ/CIPM/2026 DU

831

y kT
: • # + :

M,\ï’ri',E D'OUVRAGE : MAIRE DE LA dOMMUNE DE.'DJOHONG :

TIT U L.4.IRE
B.P.
FA'X
N'R.C
RIB :

i Tél.
:. E.MAIL' : '

N'CONTRIBÜABLE+

Ol?. J q-:l' : Ëxécution des tl'ilvatl\ de .. ... .. ... .. . . da„s I, C,„,„„,„, d, Dj.h.„g, l)épalre„1e„t du Mb{

'}:Lll': 1 T : '" ;; e -’: [:- :\'i ;Yî

Dri .,\i :')’EXECtJTION : 1 / \
(',

MC J ’i'F.4,NT EN FCFA :

\;{ ,
'j

Pivi

H TVA
TVA (19,25%

F l ' .: . \ X,:EME:NT. , . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . ;, , . ,. .-:..-. , . .. . ..

IB ! : : : ''FATiON : . . . . . . . .
lB/ {

-'--;.-i:-[
.!

If,

1 : : a

!
;

'1\ 1.1

8

1

gousclite,
Sjgnée. le
Notifiée, 11

En regjstrél

-' ++:i:
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Elltr-c : v+ ' r'
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•? +e

L’ac!!1lillistration camelounaise, rel;ré.sentée par le MÏâire -de la ComÀune de D.IOl-IONG, clénoln
Con t ;-;lctalrte»

9

, . t

D'une l>2r't,
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8 =• P • l
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Et
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J ;;L’FIt 1 reprise

B.I)
N' I{ .C

Tel

+6

N'’ Contribuable :
+

'! : }- 4

Relr , ' <CI IIée par MonsieLll
ci-tti OF1 =<1’elltreprelretll »

son Dirècteur Général, dénommée

D'al- ' :'(' i)art,

>L 1

+ f

+

1

f
Il a été convenu et arIêté ce qui. suit :
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Sofnm ai re .+

6

?+

Titre 1

Titre Il
Titre 111

Titre 1 V

: Cahie; des Clausei Adminis+ratiÿe$ Panic-ulièrës (ÇCAP)
: Cahie; des Clauses Techniques Particulières (CCTPy

: Borderedu cles Prix Unitaires-(BPU)
Déta ii ou Dcvis Eëtimatif (tiE)
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})age ...........-...........~ et dcrllière _d? la Lettre c-omIT}.alïde ]y' b /LC/C-DJ/Ç!.FM/2026 Pour les travaux de .'

Monta n ’ de la lettl+-colnmandè en F(:FA .:
1

:9 1 H ;:

Lit 1
b: \

- iIi::il+
BF

AIR f2
T

% ou 5,5%-
!! ni

b+

!

Lu et accepté par- l’entrepreneur

.';-i
1

.'---bjohokë lé .1................ :...:.....

Sigrié par le Iylaire de la Commune de Djohong

« Autorité ContI'actante »

1 b . t ! J ; ?

9

1

}-

Bonaléa9 le ............................

! l ' 4+ !) 'L' .

Enrëàistrement

.....'............:.•...•.•., le ... .................. .... ...

{

+ \
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Pièce n'’10 : .

Modèles de documents à trtiliseI
les Soumissionm,$,ires
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1 v Table 'de.s mod èlei
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Annexe no 1 : Modèle dè déclâration d’intehtioll dc sounlissionner
\a

4

J,, „„,.„ig,lé . . .......................,...:.-..-.-: .-. , .. . . .... [i„dlàl,ë, 1, n.„, ,1 1„ q„,Itit-é di, sig, 1„1,lire 1 représentant i-à §;>4 : .-:
le glotlj-,elrlelrt ... . .. . . ... . . . . . . . . .. : . ........... ...-........ ., . dont le siège- social est à . . . . . . . . . . .. ................................ .r . i

colll111clce de . .... . .. . ................ .. . .:... . . . . . . . . . . .-. .. . . ... sç)ds le n? ..: . . . . . . :, . . : . . . . ............-..................:,..;. . . . . .'. :.}

Après a\ oir pris coilnaissance cie {outQS leg pièces figurant ou bentionnées qu Dossicl cl' A ppeï d’offrës yëolhi
de I: Appel d’ Offres [rappeler ïënulnéro et l’objet dg. 1’ 4ppel d’OJfres] :

Me sounlets et ,m’ëngâge à exécujer leÉ i)restations corïformément au Dossier d'Appel d’Offres, moyennant les

moi-llrôlrre après avoir apprécié à mon poin-t de v.ue et sôu? ma responsabilité, la nature et la difficulté des.prÿsf

M-ellgaç.e à entreprendre dès réception de 1=ordre de-ser;ice de- démarrer-les. prestali011s, la mise en plaëe tl .

Inoyclls iogistiqrles tel que prévu dans les terme.s. du marché.

M'e11y:lg2 à respecter les délais maxima p-révus par le planning d’exécution que j’ai l.l(>i-nlèllle établi.
.' B :' d:c’- i. ; i>’ -. ! : 1 .. t: ,t _; ;i: : 1. ' . : . ' „ 1 .

M ’e Ily 11Be à préfinancer les prestations à hâuteur de 75% au moins du molltant toutes taxes comprises de ma s
: 4} 2

'jI

Fcïir à . . /e . .. :.. .-.. ., .- ... . ..... . .-. ,.i;t ;.i.-.'..1:'... .! . .:..' J,. . .’. ; • < !

Sigl1;11 l 1l-e de . . . . . . . ..

ell cjlèalité :de
de. .

.......-....X....'... J;..:.l.L:..:::. . ..:: ;=. :dûmût - àutorisé '.à sigllcy 1cs soumissionsÎ

t i ( n i : : 9

\ P } : 9

Ji
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Annexe no 2 : Modèle de .soumission

Je, s„Llssigné ........ .-.................... ........: ', ... ..: . .: [iûdiquer- 1e rio,n à la q„Jlitê du si gl,cll „i l'e] représentaht iaÉoc
le glotl')eme11t .1 . ... . . . . . . . . . . . . . ,-. . f. ,....,..:....:....... . : do:rIt ]e sièÈe social eit à_ . . . . . . . . . .. . . .........................:.-,1.,...;
colll111c;.'-c de . . . . . . :. . ..:...,........ .. . . . . . .,. . . . ......:....-......ëous lé 11'’ . . . . . . . . .. .1 . .'. . . . .........

8

Apl'ès il\'oir pris co'nlïaissallce de .toutes les pièëçs figurant ou mentionnées au Dossic!- d'Al'lpel d’Offres y, com
de V A 11 peI N ’ Offres [laI)peter le numÉro -ft t’qbjet de l’Appel d’Ç)ffreÈ]-:

i.:.f'F
- Après m'être personnellement fendu sur le site. des .travàuï et avoir souveraine111ent apprécié la iitÙàt;
nature et les contràintes des travaux à.'ré41isçr

figurant dans le Dofsier d'Appel d’-Qffres..,

f}{

- Rclllcts, revêtus- de ma signature, le border;au des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis confQ;

:+

11

- Me sot.nlets et m'engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d'Appel (t'C)[Ii-es, moyennant les

lnoi-lïlûllle pour chaque Ilature d'ouvrage, lesquelé prixfdnt ressoltir le lrlolrtant de !off\-c potlr le lot n'’
.......................... [em chiff'es el en iettres] francs CFA Hols -I-v/,, ct à

flancs CFA Toutes TaxeÉ Comprisës. len chifb'es et ell 1 ,:11 les 1

- M’c 'lgoge à exécuter les travaux.dans.un -délâi; de '.’.1:.': . .;. iii., 1..1*. . . mois- , , . f !
(

ji

- \1 -L 1IFage cn outre à Ina inteniI' moD offre dans le.délai .. ,-..,. ................ jours [illdi<[licl- l(1 tlUI'ée de val idiïé,
y)c>lll 1, ’,v .4ON el 120 jo tirs pour les AOl] à compter de la date limite de remise des o1-11-cs.

4\ L 1
1

- l'c~; F-ilbais et les modalités d’àpplicàtio, 1 de;ditg-rabais ;sonT,les suivants (en ,,s ,I, }l.s,ibilité d’attributiQn de

Le Niil iIi-e d-Ouvrage se libérerà'-des.sblùmes’dues. par lui-au titre de la présente lettre-commande en faisa1

colr1 c n') ... . .. .. . . . . ... . . ..........!....x:.. . ouvell au hop- de ....................................... auprès
....................... . . . . . . . . . . . . ... Agence dé ...................'.....;......... . . . . . . . . . . . . . . . . .

Avar:' signature de la lettle-commanUe,,:la présente soumission. acceptée par vous vaudra engagement entre nou

FII il , 7 . & ..;.’.... .. 1 • e q + 8 6 = 8+ B + a +• o ) + : +e +1 8 e l : 8 1 • w 68 6 B ; +

: b 1 e + e l 4

Siell: :l I-C de
t_lil.) ::

en 1,18lité. de
de. .

J

dûment -autorisé à signer les soulnissions

1-:..1l-! ! aji
1 .:' ! :

':.:--i..-.
.: ' tI-' :- T+ e C

ï ’ . . l é t,t

. CT p: \- fr. J
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+J

+' A [i„, Ii ,1 , ,l, /’À„t,tilé c„,I„„,l„„té ,1 so„ .d„„$e] , 4 l’Autôrité Coptractante. »
+

Attl. 11,111 que l’entreprise ... . ........ :.. ....1...........1;...........,........ ,. - ., ci-dessous désignée « le soumissionltaire »j :' -

en cI:', 1c (ïu . . . . . . . . ,. .,.................:........,... . . . . .:.. ... poül' [l'appqter l’objet de l’Appel cl'o.ffies] , ci-dëssôus dés{ fil

poul- :,l]tlelle il doit joinclre un cautionnement provisôire éqtfivalant à [indiquer le .'/.’o///(//7// francs CFA, 1
1

}

Notls . .-. . ........ ..............-........ .::..................-.......... .-. .., ..... ' [nont et ddlesse ,le tc1 bclnqûe].,
= .............-.................. . . . ..... [nonls des sigllataires]-, ci-dessous dé$tgnée « la banque », déçlaroIrs g

à l ,\tltorité Contractantc dé la soinlt}e maximalë de- lin'diquel le - lllolltant] Fl-allcs CFA, que la bqljquë _,. !

intéF !-ilïclnent à l’Autorité ContracÏante, s’obïigea-nt' e+le-mêftle, ses successeurs et assigllataires.

L.es L-,.lttcïiïions ;de'cette obligation soni Les suivan-tès :

+

Si 1c :ou;nissionna.iie retire solî offré penda;lt la p&iode de validité prévue dans le Dossier d’Appel d;Offrei

Si le sollnlissionnàire, s'étant vu notifîër l’attribuÇion de la letïre-colnnlande par l;/\uloï-ilé Contractante pe

OLI

\'aI il C

à signer ou refuse cIe signer la- lëttre-commande, alôrs.qu’il est req„is de le faire :

\iJ(-
1

4

+ . il :•

011 } . '!

- Oli : f lu refuse de follrnir le GautionneILent définhiFde..la:fëttie-ëonlmaÛdé {cautionncllletlt définitif), comn+
Ci. ; ' -. :. ’+: - '!- .. ' : Ci ' ' - ' } i,p:. ' -\’.

i

Noll ~ FtOLIS engageons à payer. à [Aulol'ité C-ouI Tact allle] un mo-ntant allant jusqu-aLI mrIN inluln de la somme sti
réCL :L)1-, cIe sa première demande écrite;. sans"qüe lIAu{6rité Contractante soit tenu cie justifier sa dema
toul - > is que dang sa delnande l’Autorité'.Contractante .no.t©r4. que le montant qu’il l-éclalne lui est dû f
l'aLI c les conclitions ci-dessus, ou loUTes lé.s deux, .so-nt rempliés, et qu’il -spécifîera quelle (s) condition (s) a

1sclrte caution elltl-e ell vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité ContIactante
oïïl- . Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres.

l’/\ 1 ï-il_é Contractante tendant à la' faire.jouer devra parvehirà la banque, par lettre lac(lntmandée avec accüsé '
la !- 1l- cette période cle va]idité.

La !

La
sel1

Si Il
(1

"st:]lte caution est sotllnise pour sdb interprétatioll .et. son exécution au droit cilïliet'ounais. I,es tribul
F;CUIS compétents pour statuer sûr. tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

1 1' 1( 1

' 1 cluthentiyié pctl' la banque

[stp :;lle de la banque]
/ . // X

c: : ;' .: .: 1

t 'f

L,

. \ l ;

; .I :- tC

t . .



Annexe n'’ 4 : Modèle de cautionnenrent définitjf

Ba11cjllc :

Ré ;’.iË’,'lice de la Cat;fion : N'’

..\

A ;,;, //.7;/er /e Maître d 'OïITl-age er so/7 ad.l'ésse] Cam?rp}ln, .( j-dessons désigné le M éiîtrc cï’Ouv{age >i

At'.citcILI que ; .....i...........-............;..................:....:. :.. ... .„.: Ào/77 et adresse de /:’„;//,,/;/i„,7. ci-dessous désiË lié

s-est cllgagé, e.n exécuTion de la Lettre-Comm.ande Nc>... .. .-. .. . . . . . . . .:.. désignée « !?! lettre-comnrande .», -à r .
11 clllll-c ctes trcn,atlx]

. f

i}
Attcïlt lll qu’il ; est stipulé dans-la lettre-commande qué l’ent;epreneur remettra au Maître d’Ouvrage un 'câut:
d'II 11 tllolltaht égal à 3% du montant- de la (ranche du,march.é correspondante, coInnre gaïantie Ide l’exécutiô’r
de IIt ;llle fin CQnfornrénrent aux cond.itions de la ïe.ttre-commande,9

Al 1.':i.!u LIlle ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.
f 6

N(- S [moin et CI(tre sse de banqu
[monts des sigllcllclires] , çi-dçssotis clésiglrée « la ballqLle

à 131'.' ''1 au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur silllple demande éçlitë d

qLI ' tltrepreÏÏetlr . n’a pas satisfait.à ses engagements contraçtuels au titre de la 1 ettle-collrl1111nde, sans pouvoir,
lli llllever de contestation pour quelque motif que ce soit, tolltc_' :;onIIne jusqu’à

' .:....' :[ell chiffres el en' leIIres 1-,- - : b

{:}
'A-

Not:- CL+ïrvellOlrs qu ’auctllr changeluen.t .ou. .additif ou a[leürie .autre modificatioll à Il lettl-e-coITllnêlnde. ne

obi:' lli'.111 àuelconque nous incombant . ell:.v-ellu . d-u’ prése.nt captîonnelneht. déï’iII iliÉ' ct nou-s dérogeons p
IIO: ;[ ;liion cle toute lnodilicatiolr, additif ou changement.

Le l' - :sent cautionnement définitïfèrend. effetà eompter de' sa signature et dès not Èncat loll de la ïettre-comml

lil)ël ' dans un délai de tlente (30) jours à colnTitel: de .la datq de réception provisoil-e des t:avaux.

Api’\~. le clélai susvisé, la caution devieht sans objet et dpit-nous être automatiquemcnl retournée sans aucune f

To':' ',icmande de paiement formulée par le Màître; d’Ouvrage au titre de la lll-ésellte garantie doit é

recc 'llandée avec acctlsé cle réception? parvenue à la banque pendant Id période de \ ;llicl ilé du présetIt engage

1J ( 3 :sent cautiounement définitif est soÜh\is pÔL,lr'-son’:interèrétation et Sôn exéculioll au droit cdmel'oui
>Lïllais seront seuls compéten ès ;pour kta.tüer-gür tout'çd-qui concerné le présenl engagelnent et ses suitês.C ËI11'!

Si Il , I,

(/
,tllthentipé par IcI ballquë

:3. : L l' 1- 1:)

IL

ti r n(

;-;}-:ii-.
1

-.(
\ 9 8 •

+ ' i t

(

t

( : • F t + P ) ! + ; = 1 f , i '?:1,d
,I . l

}, i1
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1 - 1 A .:)11
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i,-!i+-'
d ’ollvluge]
(« Le bélléflcidjré,-»)

+?

j

}3;’R

Notls

Le

.)

gâns colïtestatioü et ;dèg; .récebtion - de -la.' première demande écrite du béhénciâi
De ti+ulaire] :: n+. s’egt paË-...acc{uittè. de- ses obligations. ïelati\,es aH teInÉOUrséà

déllrillragesëlc)Il bs colrdit-ions dé la lettre,CQmrhande ..'. ;.,.....i.,.:.............,.. . . . . ... du..................;..:......... .-.:: .;!_

[illciitÏllcl- l’vÙj.et.!des travaux, lës réféïebcéï de : l’Api)et a’Q#fës et le lot, évellïtlelletllellt] , :dé la so;vir
co!-l,\l)onda11t ' à: - l’aÜance de• t [iilrgt (20) %7; dû:-'mÔntant Toutes Taxes Comprises :de -la LëÇ

ïëayâbïe-- dès la - ljoti.fication de l’6l-dre 'de .selvic.e IcI. '
:... . . . . .. . .............:.........:...............:..:.:.-.;.....ÛÙcs CFA

paielnerïÇ;

La l'.’éscnte garalitie entrera en vigueur et .prehdra effet dès .virqment des palts respectives de cette àvanëë ;

: l(I ): b r r 9H 1T 11 1 : ; =•H ! : l : = : 1 1 Tl1 1 ! Jn : Téudlli ::p::: :1: 1111Le:il :Irl:IIt ;up::?==1 Tdf [ jv : : cEr : : : : il 1+ r:tETE : s : :: i:nE ! % ;
La l,Ii et la.juridiQtion applicables à la garantie.sont celles de la République du Calneï'oun.

3.: 1l1

;:'1'.!:i::11:{t
À

ig

, 9 '>: , ' i' J!’, t

et authenïi$é' par la baüq ile: , .
... 2..i .J.1.1..,.p.: & i.-.I.-:. ]:.J ..,.,:.' ;. j......:..............„.. ... ... ... ...
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Annexe n'’ 6 : Modèle de caution de retenue de ;!arantie
j

Ba ii'.fIIC :

Ré,T=,nce de ïaCàution : N')

A / , 1 c !iq11c{; le Ma#e -d’Ouvrage] ëi-(ïegsous .désigné .«l.e MàÎjïe..d’Oüÿr.age»

atte!, ILI que ; .., .. , . : J . . . . ......-...:. .'. . . . ..... 1.....:: . . .1 . . :.:- '. . . :, .i. : [nom et adresse de 1 ’etlll-e1)l'ise] , ci-dessous désiglié
s’est engagé; en exécution de- la lettr.e-cofnmarIde, à réajiser. lës travÀ.ux ,de- [indiquer /’objet des travail)]

attLËt'.ILI qu’il ; est. itîputé dans la lettre-cotninànde que la retei.lue de garantie fi;ée à 1 0% dll lnontanf- TTC;-dei,
peut Jtre rempiaéëq par une caution soli(4aiie,

F?r :P : # +}P

aïtLI. ill . - que.; nous avons :: --. contenu " -de . . donner à l’entrcpletleur ëettc
. . . ........ .}...;..... ............. . . . . . . .. ,.........: ..,.;,, . .. . . . J. . . ; .:. . . . ,_ .. hom .et .àdresse de b(ing ue] , représentée pàr '.

[nol, , des siglataires] , et ci-dessou-s dé.sighéè « la bancjue »,

Dè:: : )is. nous afûrmons ])ar lei prégenÏeslqüë noüg noùs- portons.garants et responsables à l’égard du Maître
de 1- ll,repreneur, f)our Lllr lnontant maiimurü de ........;....:.......,. .. . ..... ... ... ...... .. . 1en clliffres et en lettre
10';/„ : u moI\tant TTC de la lettre-commande,

Et :' IS nous ehgàgeôns à payer.àtl Maître- d.’Ouvrage).dans u.n.délai -maximum de Irllit (08) semaines, sur $inb

de : LIt-Ci déclarant que l’entredreneur n’ai Has.satisfait"û-.ëes engagements contraclucls ou qu’il se trouve!
d'C' l-age du titre de la lettre-commande modifié le cas é;chéant par ses;avenants, sans pou\oir différer le p.aie.

co,il . taïion pour -quelque nlot.if que .ag. soit, .tàute(s) somme(Sydans les,'linîîtés du montant égal à 10% du r
tra’. : \ tigurant dalis le décom'pté définitif,,Ëatis..qüe le M:aîtie d’Ouvragë ait à.prouver ou à doirner les raisol
de'111 ttde du montant de la somme indiquée ci-dessus.

9#( 1in (

No,1-- convenons hu’aucun changement. loll-.additif ou aucune autre modification à la lettle-commande ne r
obI! ,lion quelconque nous incombant en vertu de là plésepte garantiè et nous dé Jogeons par la présente
tou' . rnoclification, additif ou changernerït. '"

,scïlte -garalliië entre ei1 vigueur dèd ia':signature. Èlle sera libérée dani un délai de tl'ente (30) iours à cc
ré,*,' ' :on déïinitive des travaux, et sur mainlevée -délivrée par le Maître d’Ouvrage.

14 1 111 1) C

To::. denlànde- dé’ paiement ,hïmuïéëtpàÈ'llë 'Maîtie. d’.Ou;rage au titre ,,de. la .pï’ésente garantie devra è

re,-' llrandée avëc accusé dë réception ,: pafvenue à la banque PQndant la période de validité (lu présent engag{

1.11 , . sente caution est soulniie poLir sÔn iiïtélb-rëtaïion’et son, exécution-hu ,droit canlel’oulrais. Les tribunall.\1
sel .; Olirpétents pou r statu-er sur tout ce qui.CDhce!'ne.le présent ëngagement et ges stlite.;

\

A

S

c! authenïiflé -par IcI banque
le(1 .

[siR ttne- de la balrqtle]
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Pièce no12 :

Liste des établissements bancaire;
,>Ë'ganisïnes financiers autorisés à én
des cautions dans' le cadre des mar
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1- BANQUES. .
1.1; ' B :T : f :- : 'p '' .: ':'( ' ::'f-''b:;; . :. ' 1.1:

1.

0

3.

4.
5

6.

7.

8.

9.
10.

11

17.

13

14.

15-

Afriland First Bank

Baûq ue Atlantique du CQmeroun '(BACM)
Banque Canïerounaise des Pëtites-et Nloyenhes Entreprises (BC-PME)
Banque- Gabonaise pour le Financëmeht InternatiÔnal (BGFI BANK).
Banque International du CamerÔun.pour l’Ep-arÈne ët le.Crédit (BICEC)
Bank of Africa Cameroun (BAO Camëroun)
Citibank Càmeroun (ÇITIGROUP)
Commërciàï Bank Cameroon (CBC)
Ecobank ëamerou n (ECOB-AN-K)
National Financial Credit Bank (NFC-Bank)
Société Cornlnerciale de Banques Cameroun (SCB.-Canïeroun)
loc-iété G'énérale Calneroün'.(SGC)
Standard Chartel’ed Bank Calneroon (SCBC)
Union Bank ofCanreroon (UBC)
United Bank for Africa (UBA)
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11.- COMPAGNIES D’ASSURANCES
F

+

=\

T i

1.16.

17,

18

19.

20.
21.
22.

23.
24.
?s

26

Activa Assurances
Alea Assurances SA '- ;

Atlantique.Assulances SA
Bénéficial General Insurah-ce SA
Chanas Assurances SA
CPA SA -
Ns-ia Assurances SA
Pro Assur SA
SAA R iSA
Sdham Assurances SA
Zéni’Lh Insul'ance SA.
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’ Pièce Nc’13 :

Grille d’évaluation
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A'PPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT-Nc’ - . ' : /A-ONO/C/DJ/CIPNï/2026 DU.
pou R LES TRAVAUX DE..coNsTRucTION bE LiA-BAT-1=aIR 1}E DJOHONG.

DA-NS LA eOMMUNE DÉ DJOHONG, bEPAkTE.ME).II' DL. MBERF.
GRILLE D’EVALUATION
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T 11 n} !; e n d:> : B

:

N0111 (lu Sounrissionnaire :

Date :

Critères qt soÛ§:iriër„ d, q„,lifïëâii,„
Appréciation

oui 1 non
b: :

e P

1. Cap:tcité financière

n. cho eur ou égal à 30 00fÏ
000 FCFA

e
légales. poüvant permettre cn cas’d'adjudicatiôn, de 6réfïnàhcer les tlavà-ux àiéalise1 à

halïtcur de 20 250 000 FCI;A

1

21

8 wu i/ifiii
FM-)
= i:xpéricnce générale cIe lleûtrel}.rîse1
delîlièl’es années, relatif aux Bâtil,nen is et Trav@ux pu.bjics}. ay ITojns égal à ü'ô.is (03 )

( 1 è:’c st dernière page des contI'ats'+ PV de réceptioli) - - '

2.2. l:x_3érience dans les travaux. similaires. : Nombre deprojets de route réalisé au

colli-s dc 3 dernières années. au moin8 égal à un (0 1) (1 ère et dernière page des contra:s +
PV ,ILléception)

3

4

% Oui/X-=1
=À) m
3.1 t_-1)11(lutteur des tl-ttvtlllx :

z ; ;
ceï-li:iécs conformes du diplôme etde là CNI) ' - " '’

n.- Expérience professionnelle : aa T
p'OI ' 11101S}

3.:. \_-ilef clltllltier
ni-’ abe rtiHéc;
coli ;- '1111es du diplôlne et de la CNI)
3.2-- Expériepce professionnelje : au moins'ejnq (0$) ans- (CV signé dafant-de moi11sliè-

5

6

7

8
tl'O I:. ltOIS)

WI i/1\T(ii
Pitt

11>}:@1 IMw_
Pick Up aveë }bièce itlstifiant la prô;priété oÛ le côntrat dé location
i'alnioil benne avecbièce justitïàlit. .la propM;
Matériel de.-maçonnerie (Brouette,-.üDelles, pelles, etc ..: )
s

N'iatériel de menuiserie et - matériel dPélectrïejté: (scies-, marteaux; serre-joints,
11ètl'e, pinces, t-ouI-nevis etc . . .

:afériel de sécllrité
iurité : au lnMï(ma 1

CÉlsque de sécurité : au moin’s cinq (.05), aÿec, pièce justifiant la propriété

Faire- de:gàhfs : au moins cinq (05), avec pièce j.ust.ifiant la propriÉté

9

\’oI !

4.3

13

i

Ç
4.:

TOTAL (.100%

% Oui/Nf)11-

51 - 1 signature:s des lnembrëg de la Sôüs:ëômmisSion d’analyge : -
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